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SONATRACH  

Distinction de 60 lauréats du concours 
national dédié aux écoliers 

Soixante (60) élèves des cycles primaire, moyen et secondaire ont été distingués, hier, à Alger, à l'issue du concours national de 
 l'écriture organisé par Sonatrach, en coordination avec le ministère de l'Education nationale, à l'occasion de la célébration du 60e 

 anniversaire de la création du groupe. 

L
a cérémonie s'est déroulée 
en présence du ministre de 
l'Energie et des Mines, 
Mohamed Arkab, du mi-
nistre de l'Education na-
tionale, Abdelhakim 

Belabed, de la ministre de la Solidarité 
nationale, de la Famille et de la Condi-
tion de la femme, Kaoutar Krikou et du 
PDG de Sonatrach, Rachid Hachichi. 
Dédié aux écoliers, le concours a dis-
tingué 20 élèves de chaque cycle (pri-
maire, moyen et secondaire), auteurs de 
textes rédigés en langue arabe autour de 
l'environnement, de l'énergie et la nu-
mérisation. Intervenant à l'occasion, M. 
Arkab a mis en avant l'intérêt de soute-
nir les jeunes algériens pour leur per-
mettre d'exprimer leur potentiel dans 
divers secteurs, considérant que l'édu-
cation, l'enseignement et la culture sont 
"des priorités pour bâtir une Algérie 
moderne". Il a, ainsi, réaffirmé l'enga-
gement de son département, à travers 
l'ensemble de ses filières, à soutenir et 
accompagner le secteur culturel et 
l'éducation dans le but du développe-
ment économique et social de l'Algérie. 
Pour sa part, M. Belabed a indiqué que 
cette compétition intellectuelle vise à 
"dénicher les jeunes talents et dévelop-
per les capacités d'écriture chez la nou-

velle génération, tout en offrant aux 
élèves l'opportunité de s'exprimer sur 
divers domaines et d'innover pour dé-
velopper leur personnalité". M. Belabed 
s'est félicité, à cette occasion, de la va-
leur importante des récompenses of-
fertes aux lauréats et à leurs 
établissements éducatifs par la Sona-
trach. Remerciant les parents d'élèves 
de leur soutien à leurs enfants pour 
cette réussite, Mme Krikou a salué la 
qualité des thèmes choisis pour ce 
concours, soulignant les capacités des 
enfants algériens à accumuler les 
connaissances technologiques et inno-
vantes. Le PDG de Sonatrach a, de son 
côté, fait savoir que ce concours doit 
renforcer l'innovation et la prise de 
conscience auprès des jeunes écoliers. 
M. Hachichi a expliqué que le choix 
porté sur l'art de l'écriture pour ce 
concours a été étudié "car l'écriture est 
considérée comme l'un des plus impor-
tants moyens de communication à tra-
vers les âges". Le choix des thèmes de 
ce concours découle de l'engagement de 
Sonatrach "dans le développement du-
rable et le développement à travers l'en-
couragement de la réflexion novatrice 
et le renforcement des valeurs environ-
nementales et technologiques chez les 
jeunes générations", a-t-il assuré.

Alger 
M. Belmehdi s'enquiert du        

déroulement du concours de 
promotion au grade d'imam 

professeur 
Le ministre des Affaires religieuses et des Wakfs, Youcef 
Belmehdi, a effectué, hier, une visite d'inspection à Dar 
El-Imam à Mohammadia (Alger) pour s'enquérir des 
conditions de déroulement du concours professionnel na-
tional de promotion au rang d'imam professeur, a indiqué 
un communiqué du ministère. "M. Belmehdi a effectué 
une visite d'inspection à Dar El-Imam à Mohammadia, où 
les imams enseignants qualifiés passent le concours pro-
fessionnel national de promotion au rang d'imam profes-
seur", précise la même source. Le ministre s'est enquis 
"des conditions de déroulement de ce concours, qui s'ins-
crit dans le cadre de la mise en œuvre de l'instruction re-
lative à la levée du gel des promotions dans les 
administrations et établissements publics", conclut le 
communiqué. 

 
Ramadhan 2024  

50% de réduction sur les tarifs 
des billets d'avion au profit de 

la communauté nationale à 
l'étranger 

Le président de la République a annoncé, lundi dernier, à 
Alger, une réduction de 50% des tarifs des billets d'avion 
au profit des membres de la communauté nationale établie 
à l'étranger pour leur permettre de passer le mois de Ra-
madhan dans le pays. "Je m'engage à réduire de 50% les 
tarifs des billets d'avion au profit des membres de la 
communauté nationale établie à l'étranger pour leur per-
mettre de passer le mois de Ramadhan ici en Algérie, mais 
aussi pour renforcer les liens avec leurs familles et 
proches", a dit le président de la République dans un dis-
cours à la Nation, prononcé lors de la session extraor-
dinaire des deux chambres du Parlement au Palais des 
nations (Alger). 

Biskra 
Conjuguer les efforts pour  préserver les 

domaines de l’Etat contre toutes agressions   

Les participants à une journée 
d’étude sur la "Loi 23-18" rela-
tive à la protection et la préser-

vation des terres de l’Etat organisée 
lundi dernier à la salle des conférences 
de la Cour de justice de Biskra ont in-
sisté sur l’importance de "conjuguer 
les efforts pour la protection des do-
maines de l’Etat contre toutes formes 
d’agression". Dans ce cadre, le prési-
dent de la Cours de justice de Biskra, 
Laid Boukhabza a précisé dans le 
cadre de cette rencontre organisée à 
l’initiative de cette même Cours que 
"les domaines de l’Etat qui était proté-
gés au titre du droit public, seront pro-
tégés par les articles de la loi privée 
23-18 après l’enregistrement de cas 
d’agression sur des domaines de l’Etat 
et leur transformation à d’autres fin". 
Il a indiqué que des poursuites judi-
ciaires s’effectuent contre ceux qui se 
sont accaparés des terres relevant des 
collectivités locales et des domaines et exploitées de manière illégale ainsi que contre les personnes 
qui ont aidés à porter atteinte et s’accaparer de ces terres, ajoutant que la complicité, l’abstention 
et l’inaction pour protéger les domaines publics sont punis par la loi. De sa part, le président de 
chambre à la Cour de justice de Biskra, Ahmed Abdelaziz Hamiouda a indiqué dans son intervention 
sur "l’activation du rôle de la justice et les crime d’intrusion ciblant les domaines de l’Etat" que 
cette loi du 28 novembre 2023 est en mesure de déterminer les objectifs et les mécanismes pour 
faire face à plusieurs phénomènes relatifs à l’agression et intrusion ciblant les domaines de l’Etat 
par l’administration et les instances judiciaires, et ce dans le cadre de ce qui est appelé "l’application 
commune". Dans son intervention  lors de cette rencontre à laquelle ont assisté des membres des 
Assemblées populaires communales (APC) et des représentants des corps de sécurités et cadres de 
la justice, le procureur de la République près le tribunal de Sidi Okba, Yazid Benchour a indiqué 
que "cette loi accorde à un groupe de personnes compétentes le droit d’intervenir et de protéger les 
domaines de l’Etat comme les officiers de la police judiciaire, la police urbaine et les fonctionnaires 
relevant des directions des domaines publics, l’environnement, la culture et les arts (service de pro-
tection du patrimoine culturel) et la conservation des forêts, et ce conformément à ses articles sti-
pulant la nécessité de protéger les personnes dénonciatrices et l’encouragement de la culture de 
dénoncer en évitant au dénonciateur toute responsabilité juridique". Le procureur général près la 
Cour de justice de Biskra, Djamel Eddine Zidani a indiqué que la protection des domaines de l’Etat 
à travers la nouvelle loi 23-18 comprend les domaines publics dépendant de l’Etat, terre agricoles, 
touristiques et forestières, ajoutant que cette loi donne à la police judiciaire, l’administration et la 
justice de vastes prérogatives pour préserver ces domaines. 
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PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

«J’œuvre pour la consécration des 
droits de tous les Algériens» 

 Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a affirmé, lundi, qu’il œuvrait pour la consécration des droits de tous les Algériens  
sur l’ensemble du territoire national.

D
ans un discours 
à la Nation, 
prononcé de-
vant les deux 
chambres du 
Parlement au 

Palais des Nations (Alger), le 
président de la République a 
précisé qu’il œuvrait pour que 
chaque citoyen algérien 
jouisse pleinement de ses 
droits «de Timiaouine à 
Hydra». 
Le Président Tebboune a éga-
lement souligné l’intérêt qu’il 
a toujours porté aux zones 
d’ombre, à propos desquelles 
il a dit : «je n’ai jamais aban-
donné les zones d’ombre, de-
puis que j’étais un simple 
responsable». 
Evoquant la question de la red-
dition de comptes par les res-
ponsables qui n’ont pas été en 
mesure d’accomplir les tâches 
qui leur ont été confiées, il a 
indiqué avoir «récemment pris 
des décisions à contrecœur en 
mettant fin aux fonctions de 
responsables locaux qui ont 
failli», a-t-il dit. 
Le président de la République 
a consacré une partie de son 
discours à la jeunesse, adres-
sant ses remerciements à ceux 
qui «n’ont pas exagéré dans la 
demande de l’allocation chô-
mage», affirmant à ce propos 
qu’il avait «une confiance 
aveugle dans notre jeunesse et 
dans le Conseil supérieur de la 

jeunesse qui la représente». 
Le président de la République 
s’est dit, par ailleurs, fier d’être 
présent devant les représen-
tants du peuple qui constituent 
le Parlement algérien d’au-
jourd’hui, qu’il a qualifié de 
«premier jalon de l’Algérie 
nouvelle». 
«Je témoigne de votre intégrité 
et du fait que vous représentez 
le premier Parlement élu loin 
de l’argent sale et de l’argent 
en général», a-t-il souligné. 

«Nous instaurons aujourd’hui 
une tradition louable où le Pre-
mier responsable du pays 
adresse un discours annuel au 
peuple devant les deux cham-
bres du Parlement», a-t-il 
ajouté, rappelant «avoir érigé 
le dialogue constructif en 
culture de gestion de la chose 
publique». 
Evoquant la période d’avant 
2019, le Président Tebboune a 
précisé que si «la gouvernance 
s’est détériorée, la corruption 

s’est répandue et la vie poli-
tique a été altérée», la cohésion 
du peuple avec l’armée a per-
mis de «déjouer les plans vi-
sant à déstabiliser l’Algérie». 
Le président de la République 
s’est attardé sur «les tentatives 
de la Issaba (bande) de provo-
quer une pénurie alimentaire et 
de liquidités, en usant de tous 
les moyens désespérés pour 
frapper l’Algérie et la plonger 
dans une période de transi-
tion». 

En ce qui concerne ses 54 en-
gagements électoraux, le pré-
sident Tebboune a souligné 
que, «pour la première fois, un 
candidat à la Présidentielle for-
mule ses engagements», fai-
sant remarquer qu’»il ne s’agit 
pas de simples paroles de sorte 
que quiconque entend nous de-
mander des comptes puisse le 
faire». 
Il a également évoqué les di-
vers défis rencontrés dans l’ap-
plication de son programme, 
notamment la pandémie de 
Covid-19 «dont nous avons 
géré la crise avec succès et où 
l’Armée nationale populaire a 
joué un rôle considérable», 
adressant ses remerciements 
également à «l’armée blanche» 
pour les sacrifices de tous les 
corps médicaux durant cette 
crise sanitaire. 
Par ailleurs, le président de la 
République a rappelé les réali-
sations en matière de promo-
tion de la justice 
constitutionnelle et les diffé-
rentes réformes législatives, 
avec «la mise en place d’une 
nouvelle génération d’ins-
tances». 
Concernant les membres de la 
communauté nationale établie 
à l’étranger, le président Teb-
boune a réaffirmé qu’ils étaient 
«au centre» de ses préoccupa-
tions, assurant que «toutes les 
portes leur sont ouvertes». 

Samir M.

POUR DÉMORALISER LES CITOYENS 

«Les résidus de la Issaba» ont provoqué la pénurie 
 des produits alimentaires 

Le président de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune, a révélé, 
lundi à Alger, que «les résidus de 

la Issaba» avaient provoqué la pénurie 
des produits alimentaires et des liquidi-
tés, dans une tentative de déstabilisation 
et de démoralisation des citoyens pour 
saper leur relation de confiance avec 
l’Etat. 
Dans un discours à la Nation prononcé 
devant les deux chambres du Parlement 
au Palais des Nations, le président de la 
République a rappelé que «ces agisse-
ments s’inscrivent dans le cadre de la 
mise en œuvre du plan tracé pour l’Al-

gérie avant l’élection présidentielle, 
celui de ladite période transitoire pour 
rejoindre les pays arabes et étrangers 
déstabilisés à ce jour». 
«Par le passé, les crédits bancaires ont 
atteint, des années durant, 5.000 mil-
liards de dinars, dont seulement 10% 
ont été remboursés, car tout était trans-
féré vers l’étranger», a fait savoir le 
Président Tebboune, annonçant la récu-
pération de plus de 30 milliards de dol-
lars entre biens immobiliers, unités 
industrielles et sommes d’argent. 
«La lutte contre toutes les formes de 
corruption et la récupération des fonds 

détournés au peuple sous le règne de la 
Issaba (bande) a permis la récupération 
de plus de 30 milliards de dollars entre 
biens immobiliers, unités industrielles 
et sommes d’argent», a-t-il indiqué. 
Il a, par ailleurs, rappelé que la crise 
ukrainienne avait impacté la situation 
économique mondiale fragilisée, entraî-
nant une augmentation vertigineuse des 
prix de l’énergie et des produits alimen-
taires, soutenant que malgré ces condi-
tions ayant conduit à la détérioration de 
la situation politique, économique et sé-
curitaire dans le voisinage direct de 
l’Algérie, «nous n’avons ménagé aucun 

effort pour imprimer la dynamique né-
cessaire à la mise en œuvre de notre 
programme». 
Le président de la République a précisé 
que la mise en œuvre de son pro-
gramme avait commencé par «les ré-
formes constitutionnelle et politique 
pour consolider l’Etat de droit et proté-
ger les institutions étatiques contre toute 
dérive, en passant par les réformes éco-
nomiques en profondeur pour diversi-
fier l’économie, jusqu’à la consécration 
effective du caractère social de l’Etat et 
l’amélioration du niveau de vie des ci-
toyens». R. N.

SE FÉLICITANT DE LA TRADITION POLITIQUE INSTITUÉE PAR LE PRÉSIDENT TEBBOUNE 

Le RND salue les acquis réalisés par l’Algérie au cours des  
quatre dernières années 

Le Rassemblement national dé-
mocratique (RND) a salué les 
acquis réalisés par l’Algérie au 

cours des quatre dernières années, se 
félicitant de la tradition politique ins-
tituée par le président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Tebboune, à 
travers son discours à la nation pro-
noncé devant les deux chambres du 
Parlement. 
Cette tradition politique instituée par 
le président de la République «permet 
au peuple algérien de s’enquérir du 

bilan du Président depuis son acces-
sion au pouvoir», a indiqué le parti 
dans un communiqué. 
La même formation politique s’est en-
orgueillie «des acquis accomplis, par 
l’Algérie au cours des quatre dernières 
années, notamment les réformes 
constitutionnelles et l’engagement en 
faveur du caractère social de l’Etat à 
travers le renforcement des acquis so-
ciaux par des mesures solides, à l’ins-
tar de la révision de la grille des 
salaires, l’exemption des personnes à 

faible revenu de l’impôt, l’institution 
d’une allocation chômage, la révision 
des statuts des différents secteurs de la 
fonction publique et la préservation du 
pouvoir d’achat des citoyens». 
Le parti a également salué «l’engage-
ment du président de la République en 
faveur d’une économie forte à travers 
la révision du cadre juridique relatif à 
l’investissement, le renforcement de la 
création de startups, et de la production 
agricole tout en allant de l’avant pour 
la réalisation de l’autosuffisance». 

Le RND  s’est également dit fier de 
«de son soutien aux institutions de la 
République pour la préservation de la 
sécurité et de la stabilité du pays et de 
ses acquis». 
S’agissant de la politique étrangère, le 
parti a affirmé son «soutien absolu aux 
positions de la diplomatie algérienne 
sous la direction du président de la Ré-
publique en faveur des causes justes 
dans le monde, en tête desquelles les 
causes palestinienne et sahraouie». 

APS 
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SANTÉ MENTALE DES PERSONNES ÂGÉES  

Le soutien familial, comme rempart 
Des psychiatres se sont accordés, jeudi dernier,  à Blida, sur l’importance du soutien familial dans la préservation de la santé mentale des personnes âgées 

et leur protection contre différentes maladies pouvant affecter leur vie en général. 

L
es participants au 
2e séminaire na-
tional sur la santé 
mentale, dédié à 
la prise en charge 

et l’accompagnement des 
personnes âgées, ont affirmé 
que la préservation de la 
santé mentale de ces der-
nières « dépend en grande » 
partie de la prise en charge 
psychologique et affective 
assurée par leurs familles.« 
A partir de 65 ans, les per-
sonnes âgées sont sujettes à 
des troubles psychologiques 
pouvant affecter leur santé 
mentale en cas d’isolement 
social ou de solitude, de na-
ture à les mener à la dépres-
sion », a estimé, le 
Pr.Khadidja Besseddik, mé-
decin chef au service psy-
chiatrie pour adultes au 
CHU Frantz Fanon. Elle a 
notamment souligné l’im-
portance « d’impliquer les 
personnes âgées dans les 
différentes activités fami-
liales et de les faire partici-
per aux événements 
familiaux », mettant en 
garde contre les consé-
quences de leur « marginali-
sation » qui pourraient, , « 
créer un sentiment d’infério-
rité pouvant pousser certains 
d’entre eux à penser au sui-
cide ». Pour sa part, le Pr. 
Ouramdane Toudert du 
CHU de Tizi-Ouzou, a 
abordé les plus importantes 
maladies mentales affectant 
les personnes âgées, dont 
l’Alzheimer, la démence et 

les troubles du comporte-
ment, assurant le rôle pri-
mordial du soutien familial, 
notamment les enfants, dans 
l’équilibre mental des per-
sonnes âgées et le renforce-
ment, chez eux, du 
sentiment d’appartenance. A 
son tour, le chef du service 
psychiatrie légale au CHU 
Frantz Fanon, Pr. Mohamed 

Lamine Bencherif, a abordé, 
dans son intervention, les 
procédures légales prescrites 
par le législateur algérien en 
matière de protection des 
personnes âgées, ainsi que 
les efforts de l’Etat pour leur 
prise en charge, à travers, 
entre autres, le relèvement 
du nombre des centres dé-
diés à cette catégorie so-

ciale. Il n’en demeure pas 
moins que le défi majeur qui 
résulte du phénomène de 
vieillissement démogra-
phique est bel et bien la prise 
charge des personnes âgées. 
L’enjeu principal au-
jourd’hui est d’offrir une 
prise en charge mieux adap-
tée et moins inégalitaire face 
à la complexité des inter-

actions entre le vieillisse-
ment biologique, les mala-
dies chroniques et les 
ressources de l’environne-
ment individuel et collectif. 
Ces interactions laissent 
supposer que l’environne-
ment pourrait avoir une in-
fluence sur le devenir des 
troubles mentaux de la per-
sonne âgée. R.S

Les trois maladies les plus courantes

Avec l’âge, il est normal de 
connaître des change-
ments dans sa santé men-

tale, mais il est également 
essentiel de connaître les mala-
dies mentales qui peuvent affec-
ter cette population. Les soins 
médicaux se concentrent souvent 
sur les aspects physiques du vieil-
lissement, tels que les maladies 
chroniques et la mobilité réduite. 
Cependant, la santé mentale est 
tout aussi importante, sinon plus. 
Le bien-être psychologique in-
fluence directement la qualité de 
vie des personnes âgées, leur ca-
pacité à entretenir des relations 
sociales, leur indépendance et 
leur capacité à faire face aux défis 
quotidiens. En outre ,  les mala-
dies mentales courantes chez les 
personnes âgées sont : en premier 
la dépression. Les spécialistes la 
présentent comme,  l’une des ma-
ladies mentales les plus courantes 
chez les personnes âgées. Les 
symptômes de la dépression chez 
les personnes âgées peuvent in-
clure une tristesse persistante, 
une perte d’intérêt pour les acti-
vités agréables, de la fatigue, des 
changements d’appétit et des pro-

blèmes de sommeil. Elle peut être 
liée à un deuil, à des problèmes 
de santé chroniques ou à l’isole-
ment social. Un dépistage pré-
coce et un traitement approprié 
sont essentiels. La thérapie cog-
nitivo-comportementale et les 
médicaments peuvent être effi-
caces dans le traitement de la dé-
pression chez les personnes 
âgées. En outre, le soutien social 
et l’encouragement à des activités 
récréatives peuvent contribuer à 
améliorer l’humeur. Vient en 
deuxième position, l’anxiété.  Il 
s’agit d’un autre trouble mental 
courant chez les personnes âgées. 
Elle peut se manifester par une 
inquiétude excessive, une peur ir-
rationnelle, des symptômes phy-
siques tels que des palpitations ou 
une transpiration excessive, et 
des difficultés à s’endormir. La 
thérapie cognitivo-comportemen-
tale et les techniques de relaxa-
tion sont souvent efficaces dans 
le traitement de l’anxiété.En 
outre, la promotion d’un mode de 
vie sain comprenant un exercice 
physique régulier et une alimen-
tation équilibrée peut contribuer 
à réduire l’anxiété. Et enfin la dé-

mence.  Cette dernière , y 
compris la maladie d’Alzheimer, 
est un trouble qui affecte considé-
rablement la santé mentale des 
personnes âgées. Elle se caracté-
rise par une perte progressive de 
la mémoire et des fonctions cog-
nitives, qui peut conduire à la 
confusion et à la désorientation. 
Bien qu’il n’y ait pas de remède 
définitif à la démence, il existe 
des médicaments et des thérapies 
qui peuvent aider à ralentir sa 
progression et à améliorer la qua-
lité de vie des personnes qui en 
souffrent. Le soutien émotionnel 
et la planification préalable sont 
essentiels dans la gestion de la 
démence.  Enfin, la prise en 
compte des problèmes de santé 
mentale des personnes âgées ap-
pelle également de nouvelles at-
titudes dans la société, qui doit 
lutter contre les stéréotypes liés à 
l’âge et à la maladie mentale. Il 
ne faut jamais oublier que la santé 
mentale est un aspect clé de la 
promotion du « bien vieillir », 
tout comme le maintien du sens 
de la vie et du sentiment d’utilité 
et d’inclusion dans la commu-
nauté.  R.S  

 
Comment aider un 

proche âgé atteint de 
troubles  psychiques ? 

Certaines personnes âgées ont besoin 
d’un traitement pour soulager leurs pro-
blèmes de santé mentale, pourtant elles 
ne vont pas demander d’aide, car elles 
ont honte ou pensent que leurs troubles 
font partie du processus normal de vieil-
lissement. S’il est normal pour un aîné 
d’avoir des pertes de mémoire, lorsque 
votre proche âgé présente des change-
ments de comportement et d’humeur im-
portants, il est recommandé de consulter 
un médecin. Il arrive néanmoins que la 
personne âgée refuse d’entendre parler 
de problèmes de santé mentale. Si votre 
proche âgé nie ses troubles, il peut être 
utile de vous concentrer sur les symp-
tômes plutôt que d’évoquer un trouble 
spécifique. Il sera plus facile de le 
convaincre à prendre rendez-vous chez 
son médecin traitant. Lorsqu’un diag-
nostic est posé, un traitement médica-
menteux permet de soulager les 
symptômes, qui pourraient autrement 
entraver une communication lucide entre 
votre proche et vous.  

R.S 
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IL Y ‘A 7 ANS DISPARAISSAIT AMAR EZZAHI 

“L’éclat juvénile de la chanson chaâbi”
Amar Ezzahi é célèbre chanteur a de musique chaâbi, né en 1941 à Tizi Ouzou et décédé le 30 novembre 2016. Connu pour sa voix exceptionnelle et son 

talent dans l'interprétation du répertoire chaâbi, Ezzahi a marqué l'histoire de la musique algérienne. 

S
urnommé le "maître du 
chaâbi", Amar Ezzahi a dé-
buté sa carrière artistique 
dans les années 1960.  

Son style unique, mêlant la tradition 
musicale algérienne avec des touches 
modernes, a rapidement gagné en po-
pularité. Sa maîtrise de l'instrument 
traditionnel, le mandole, a contribué à 
enrichir ses performances, lui confé-
rant une signature sonore reconnais-
sable entre mille. Ezzahi a consacré 
une grande partie de sa vie à la préser-
vation et à la promotion du patrimoine 
musical algérien. Ses chansons, sou-
vent empreintes de poésie, évoquent 
les réalités de la vie quotidienne, les 
traditions et les aspirations du peuple 
algérien. En plus d'être un virtuose de 
la musique, il était également reconnu 
pour ses compétences en tant que 
compositeur, créant des mélodies in-
temporelles qui continuent d'inspirer 
de nombreux artistes. L'impact d'Amar 
Ezzahi va au-delà des frontières de 
l'Algérie. Sa renommée a atteint des 
publics internationaux, propulsant la 
musique chaâbi sur la scène mondiale. 
Il a participé à de nombreux festivals 
et événements musicaux, partageant 
son art avec des mélomanes du monde 
entier. Malgré son succès, Amar Ez-
zahi est resté humble et attaché à ses 
racines. Sa carrière a été jalonnée de 
nombreux albums acclamés, tels que 
"El Harraz" ou "Nouara", qui ont 
consolidé sa place en tant que légende 
de la musique chaâbi. Le décès d'Amar 
Ezzahi en 2016 a laissé un vide dans le 
monde de la musique, mais son héri-
tage perdure à travers ses enregistre-
ments emblématiques et l'influence 
qu'il a exercée sur les générations sui-
vantes d'artistes. Il demeure une figure 
incontournable, célébrée pour sa 
contribution exceptionnelle à la préser-
vation et à l'évolution de la musique 
chaâbi en Algérie et au-delà.  
Abdelkader Bendamèche  qui lui a 
consacré tout un livre ,  “Amar Ezzahi 

ou l’éclat juvénile de la chanson 
chaâbi” estime que cette artiste  mérite 
largement cette publication. « Pour la 
reconnaissance d’abord et puis la 
considération. C’est un monsieur qui a 
changé la face de la chanson chaabie, 
pourtant, il a été un élève indirect de 
Boudjemaa el Ankis, ensuite, il s’est 
distingué par sa propre personnalité, 
par sa manière de chanter qui était dif-
férente des autres. Il y a aussi la voix 
et la connaissance des poésies qu’il 
avait interprétées, avec lui, c’était une 
toute autre dimension. Cette grandeur, 
sortie au grand jour de l’Algérie toute 
entière, et puis du monde entier parce 
que la presse unanime, nationale et in-
ternationale, a relevé ce fait historique 
très important. On a rarement vu une 
telle foule et émotions, sauf pour des 

chefs d’Etat ou de grandes personnali-
tés, comme Hadj Mrizek qui a eu les 
honneurs de cette grande foule à 
l’époque ».  Mais alors qu’est-ce qu’il 
le distinguait des autres interprètes de 
sa génération. Pour Bendamache ,   «  
D’abord c’est l’improvisation par mo-
ment, c’est la sortie du cadre qui est 
déjà prévu, car il y a un  cadre dans le 
monde du chaàbi la « mremat » (cane-
vas), qui sont pré-établis par les an-
ciens et l'histoire de cette musique, 
Amar Ezzahi en est complètement 
sorti. Par exemple, pour ses débuts 
dans les années 60, il a choisi les 
mêmes modes et chansons de Boudje-
maâ El Ankis qu’il a beaucoup imité. 
Il s’est distingué ensuite par l'improvi-
sation que d’autres ne font pas. Il y a 
un cadre à respecter que tous les inter-

prètes du chaâbi doivent respecter, lui, 
il a éclaté l’espace musical du chaâbi . 
avec Amar Ezzahi il a pris une autre 
forme. Il s’est distingué également par 
les cérémonies familiales qui lui 
étaient propres. Il offrait d’exception-
nels slaloms de musique qui tenaient 
en haleine toute la population qui ve-
nait écouter. Amar Ezzahi donnait la 
pleine latitude, possibilité et liberté 
aux musiciens de le suivre ou de ne pas 
le suivre, c’était comme il voulait. Il 
ne faisait jamais de remontrances aux 
musiciens, c’est comme ça qu’on a eu 
beaucoup de virtuoses qui ont travaillé 
avec lui et qui sont devenus par la suite 
des icônes liés à leur instruments  ». 
(Extrait d’un entretien accordé au jour-
nal El Moudjahid)  
 R.C

 A LIRE, LES MÉMOIRES DE BARACK OBAMA  

 Un plongeon dans la complexité des relations internationales 

Les mémoires d'Obama, intitu-
lés "Une terre promise" (A 
Promised Land en anglais), of-

frent un récit détaillé de sa prési-
dence jusqu'en 2011. Il partage ses 
réflexions sur les enjeux politiques, 
économiques et sociaux, ainsi que 
des aspects personnels de sa vie. Le 
livre explore les défis auxquels il a 
fait face et donne un aperçu de sa vi-
sion pour l'Amérique. "Une terre 
promise" est le premier volume des 
mémoires de Barack Obama, publié 
en 2020. Dans ce livre, l'ancien pré-
sident des États-Unis raconte son 
parcours politique, depuis son ascen-
sion dans l'arène politique jusqu'à sa 
victoire électorale en 2008. Obama 
partage des anecdotes sur les cou-
lisses de la Maison Blanche, les mo-
ments décisifs de son mandat, et il 
aborde des questions complexes 
telles que la réforme de la santé, la 
crise économique et les défis mon-
diaux. Le livre offre également un 
regard introspectif sur sa vie person-
nelle, ses relations familiales et les 
sacrifices nécessaires pour exercer la 
fonction présidentielle. Il met en lu-

mière les idéaux et les valeurs qui 
ont guidé sa présidence, tout en re-
connaissant les inévitables compro-
mis politiques. "Une terre promise" 
est salué pour son style d'écriture en-
gageant et son analyse approfondie 
des événements clés de la première 
moitié du mandat présidentiel 
d'Obama. Il offre une perspective 
unique sur l'histoire contemporaine 
américaine et constitue une lecture 
captivante pour ceux intéressés par 
la politique et la gouvernance. "Une 
terre promise" couvre la première 
moitié du mandat présidentiel de 
Barack Obama, jusqu'à l'élimination 
d'Oussama ben Laden en 2011. Le 
livre est divisé en quatre parties, 
chacune explorant différentes fa-
cettes de son expérience présiden-
tielle. «  Les Racines de l'espoir 
(2008-2009)  » Cette section se 
concentre sur la transition du prési-
dent élu vers la Maison Blanche, les 
premiers défis rencontrés, dont la 
crise financière, et les premières ac-
tions entreprises. « Un monde nou-
veau (2009-2010) » Obama aborde 
ici des questions cruciales telles que 

la réforme du système de santé 
(Obamacare), la stratégie en Afgha-
nistan, et les négociations sur le 
changement climatique à Copen-
hague. «  Un temps de réflexion 
(2010-2011) : » Cette partie du livre 
se penche sur les conséquences des 
élections de mi-mandat de 2010, les 
relations internationales, et les dis-
cussions stratégiques entourant l'in-
tervention militaire en Libye. « Des 
tempêtes que nous affrontons (2011) 
: » La dernière section couvre des 
événements marquants tels que la 
mission pour capturer ben Laden au 
Pakistan, offrant un aperçu du lea-
dership présidentiel face à des défis 
critiques.  À travers ces pages, 
Obama partage non seulement les 
détails des décisions politiques, mais 
aussi ses réflexions personnelles, les 
tensions ressenties et les moments 
de triomphe et de déception. Le livre 
se veut une exploration sincère et ré-
fléchie de la présidence d'Obama, 
offrant un éclairage unique sur l'his-
toire contemporaine des États-Unis. 
"Une terre promise" plonge égale-
ment dans la complexité des rela-

tions internationales, détaillant les 
interactions avec des dirigeants 
mondiaux tels que Vladimir Poutine, 
Angela Merkel et Hu Jintao. Obama 
explore les dilemmes éthiques liés à 
la lutte contre le terrorisme, notam-
ment les discussions sur la torture et 
la fermeture de la prison de Guanta-
namo. Le livre offre des portraits 
nuancés de nombreuses personnali-
tés clés au sein de l'administration, 
décrivant les tensions, les conseils et 
les dynamiques internes. Il met en 
lumière l'importance des relations 
familiales dans la vie d'Obama, y 
compris les défis liés à l'équilibre 
entre ses responsabilités présiden-
tielles et sa vie personnelle. Enfin, 
"Une terre promise" est salué pour 
son style narratif captivant qui per-
met au lecteur de vivre de l'intérieur 
les moments historiques tout en 
comprenant les réflexions profondes 
du président sur la nature changeante 
de la politique et du leadership. C'est 
un récit qui combine l'histoire poli-
tique avec une introspection person-
nelle, offrant ainsi une lecture riche 
et stimulante.   R.C 
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 DENSIFICATION DU TISSU INDUSTRIEL ALGÉRIEN 

L’Industrie militaire pivot central  
 

Les entreprises industrielles relevant de l'Armée nationale populaire (ANP) ont réussi à densifier le tissu industriel algérien, après avoir étendu leur 
champ d'intérêt aux besoins de l'Armée, des corps communs et du marché local en général, ce qui a valu à l'industrie militaire d'être saluée par le prési-
dent de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, lors de l'inauguration de la 31e édition de la Foire de la production algérienne (FPA) qui s'est clôturée 

samedi au Palais des expositions.

Lors de l'inauguration de 
la FPA, le 14 décembre 
dernier, le président de 

la République s'est arrêté aux 
stands de nombreuses entre-
prises militaires leaders dans 
les domaines industriel et 
technologique, où il a écouté 
une présentation sur les capa-
cités de production de cette in-
dustrie qui a réussi produire 
des moteurs et des pièces de 
rechange, contribuant ainsi à 
la densification du tissu indus-
triel algérien. Dans une décla-
ration à l'APS, le 
Lieutenant-colonel représen-
tant l'Etablissement de déve-
loppement de l'industrie 
automobile à Tiaret ,a mis en 
exergue les réalisations de 
cette entreprise économique 
relevant de l'ANP. Une entre-
prise spécialisée dans la 
conception, le développement, 
la production, la commerciali-
sation et la garantie des ser-
vices après-vente pour les 
camions, les remorques, les 
semi-remorques, les véhicules 
utilitaires, les véhicules multi-
fonctionnels, les bus et les vé-
hicules de transport de 
personnel.  Elle commercialise 
ses produits sous les marques 
"Mercedes-Benz" et de la So-

ciété nationale des véhicules 
industriels (SNVI), a-t-il dit.  
Ajoutant  que sa participation 
à la Foire visait à présenter 
aux visiteurs les nouveautés de 
2023, tels que l'ambulance, la 
clinique dentaire mobile, le 
camping-car, le food-truck, le 

véhicule 4x4 et le véhicule de 
transport de VIP. Par ailleurs , 
il a souligné que la plupart des 
équipements de ces véhicules 
"sont fabriqués localement", 
notant que l'entreprise s'em-
ployait à présenter de nou-
veaux produits chaque année 

et d'augmenter le taux d'inté-
gration, en coopération avec 
différents opérateurs dans le 
cadre de la sous-traitance, 
l'objectif étant de "contribuer 
au tissu industriel algérien, ré-
duire la facture d'importation 
et créer des emplois". Pour sa 

part, le capitaine représentant 
le Complexe de développe-
ment de l'industrie mécanique 
a déclaré à l'APS que l'entre-
prise assurait via ses filiales, la 
fabrication des différentes 
pièces mécaniques demandées 
par les secteurs public et privé. 

UN MÉCANISME INNOVANT POUR LES START-UP  

 Lancement du financement participatif

Pétrole  
 L’Angola se retire de l'OPEP 
 
« Angola et l’OPEP », c’est terminé. Luanda a annoncé son 
départ de l’organisation des pays exportateurs de 
pétrole.Principale pomme de discorde : les quotas de pro-
duction. Le gouvernement angolais redoute une réduction 
de sa production pétrolière en raison de cette disposition. 
Et va désormais se concentrer davantage" sur ses propres 
objectifs. 
Luanda veut produire plus d'un million de barils de pétrole 
par jour. Dans cette optique, le pays va mettre sur le marché, 
au moins 50 blocs pétroliers. Fin novembre, l'Angola et le 
Nigeria, les deux poids lourds pétroliers du continent afri-
cain, s'étaient montrés mécontents de leurs quotas lors de 
la dernière réunion ministérielle de l’alliance. Fondée en 
1960, l'Opep, qui réunit 13 membres sous la houlette de 
Ryad, a noué en 2016 une alliance avec dix autres pays, 
dont la Russie, sous la forme d'un accord appelé Opep+, 
dans l'optique de limiter l'offre et soutenir les cours face aux 
défis posés par la concurrence américaine. 

Le ministre des Finances, Laâziz 
Faïd, a annoncé le lancement of-
ficiel du financement participatif 

au profit des start-up, qui permettra à 
celles-ci d'entrer en liaison depuis des 
plateformes dédiées, avec les investis-
seurs souhaitant contribuer à l'approvi-
sionnement en ressources financières, 
et ce dans une démarche visant à en-
courager les initiatives entrepreneu-
riales. Une déclaration qui a été faite à 
l'occasion de la tenue, au Centre inter-
national de conférences (Alger), du 
premier forum annuel de la Commis-
sion d'organisation et de surveillance 
des opérations de Bourse (COSOB), 
consacré au lancement officiel du fi-
nancement participatif (crowdfunding) 
comme mécanisme innovant pour les 
start-up, ainsi que le marché des va-
leurs mobilières pour 2022. Le ministre 

a souligné que ce règlement "permettra 
à un grand nombre de profiter d'un fi-
nancement participatif depuis des pla-
teformes numériques, à travers l'entrée 
en contact de façon directe et trans-
parente entre les start-up en recherche 
de financement, et les investisseurs 
souhaitant contribuer à l'approvisionne-
ment en ressources financières". Le mi-
nistre a également indiqué que la 
COSOB en sa qualité d'autorité de ré-
gulation du marché boursier vise, à tra-
vers la création du statut de conseiller 
en investissement participatif, à appor-
ter une participation complémentaire 
de soutien aux systèmes entrepreneu-
riaux de manière globale, en collabora-
tion avec l'ensemble des intervenants 
dans la sphère des start-up, dans le but 
de soutenir l'écosystème entrepreneu-
rial. Dans ce même cadre, M. Faid n'a 

pas manqué d'insister sur le fait que ce 
dispositif représente un des moyens de 
financement des initiatives entrepre-
neuriales et des start-up, et qu'il s'inscrit 
en tant que "complément d'autres mé-
canismes déjà en place". Il a, par ail-
leurs, rappelé existence d'un fond de 
soutien et de développement des socié-
tés de capital investissement et qui leur 
permet de détenir plus de 49% du capi-
tal de la start-up". En outre, l'encoura-
gement de la création de start-up, 
particulièrement celles fondées par de 
jeunes entrepreneurs sur la base d'idées 
novatrices, en particulier dans le do-
maine des technologies de l'informa-
tion, permettra l'amélioration des 
services destinés aux citoyens, ajoute 
M. Faid soulignant qu'il s'agit là d'un 
axe prioritaire pour les pouvoirs pu-
blics. Le ministre a également souligné 

que les fruits de cette politique "ambi-
tieuse et incitative" se traduisent par 
l'apparition de milliers de start-up "qui 
ont laissé leur empreinte sur le plan in-
ternational", notamment dans les do-
maines de la technologie financière, 
chose qui a grandement participé à la 
modification du paysage financier in-
ternational. De son côté, le président de 
la COSOB, Youcef Bouznada, a af-
firmé que l'urgence de trouver des for-
mules de financement adaptées aux 
spécificités des start-up et des entre-
prises innovantes, y compris le finan-
cement participatif, a été dictée par le 
développement marquant le domaine 
de l'entrepreneuriat. Le financement est 
le problème de la plupart des start-up, 
notamment auprès des banques exi-
geant beaucoup de garanties, a -t-il 
ajouté. 

RÉASSURANCE  

 Des courtiers étrangers autorisés à   
exercer sur le marché algérien 

Dix-sept courtiers de réas-
surance étrangers ont été 
autorisés à exercer sur le 

marché algérien, en vertu d'un 
arrêté du ministère des Finances 
publié sur le Journal officiel 
(JO) n 81. Cet arrêté ministériel, 
signé le 14 septembre dernier 
par le ministre des Finances, 
Laziz Faid, porte approbation de 
l'autorisation d'exercice sur le 
marché algérien des assurances. 
Une autorisation délivrée par la 
Commission de supervision des 
assurances aux courtiers de 
réassurance étrangers.   Avec, 

pour objectif   la participation 
dans des traités ou cessions de 
réassurance des sociétés d'assu-
rance et/ou de réassurance 
agréées et des succursales de so-
ciétés d'assurance étrangères 
agréées en Algérie. Il s'agit de 
Guy Carpenter & Compagnie 
Limited, Willis Limited, Miller 
Insurance Services LLP, J.B. 
Boda Reinsurance Brokers Pri-
vate Limited, Chedid Europe 
Reinsurance Brokers Limited, 
Groupe Med Reinsurance Bro-
kers Limited et Afro-Asian In-
surance Services LTD, précise 

la même source. Les courtiers 
étrangers Lockton (Mena) Limi-
ted, Atlas Reinsurance Consul-
tants (ARC) S.A, Nasco 
Karaoglan France SA, Aon UK 
Limited, United Insurance Bro-
kers Limited (UIB), Al Wasl In-
surance Brokers Limited, 
Cabinet d'Assurance et de Réas-
surance Labidi & CIE, Apex In-
surance & Reinsurance Brokers 
and Consultancy, Marsh Limi-
ted et Tysers Insurance Brokers 
Limited, ont également été au-
torisés à exercer en Algérie, est- 
il souligné dans l’arreté.
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Koléa 

Sortie de la 40e promotion  
d'inspecteurs divisionnaires de l'IEDF 

Le ministre des Finances, Laaziz Faid, a présidé la cérémonie de sortie de la 40e promotion d'inspecteurs divisionnaires de l'Institut  
algéro-tunisien de l'économie douanière et fiscale (IEDF) de Koléa (Tipasa), appelés à occuper des postes de responsabilité au niveau des  

différents services financiers des deux pays. 

L
a cérémonie de sortie de 
cette 40e promotion s'est dé-
roulée, lundi, en présence de 
cadres du secteur et de repré-
sentants de la section cultu-

relle de l'ambassade de Tunisie à Alger. 
Créé en 1981, l'IEDF de Koléa est le 
fruit de la coopération entre les deux 
pays dans le domaine de la formation, 
ayant formé à ce jour 1744 cadres, a 
souligné le ministre. La promotion est 
constituée de 59 cadres en finances, 
dont 44 cadres algériens et 15 tunisiens, 
appelés à renforcer les différents ser-
vices des finances dans les deux pays, 
en sus de contribuer à l'amélioration et 
à la promotion de la performance des fi-
nances publiques, pour atteindre les ob-
jectifs mêmes de leur formation, a 
ajouté M. Faïd. Le ministre a assuré, 
dans ce sens, la poursuite du soutien au 
partenariat et à la coopération avec la 
Tunisie, pays frère, en matière de for-
mation, à travers la promotion de l'Ins-
titut algéro-tunisien de l'économie 
douanière et fiscale (Algérie) et l'Ins-
titut de financement du développement 
du Maghreb arabe (Tunisie). M. Faid a 
souligné, en outre, l'importance de 
"continuer à promouvoir et orienter la 
formation pour se mettre au diapason 
des développements enregistrés dans le 
monde de la finance mondiale, notam-
ment à la lumière des défis de plus en 
plus complexes en matière de préserva-
tion de l'argent public et de rationalisa-
tion de sa gestion, via les technologies 
modernes et la numérisation, d'où l'im-
pératif d'investir dans la ressource hu-
maine pour concrétiser efficacement les 
réformes tracées". M. Faid a indiqué que 
ces dernières années, des efforts avaient 
été déployés pour renforcer et mettre à 
jour la formation à travers l'actualisation 

des programmes de formation de cet ins-
titut, et ce, en coordination avec les mi-
nistères des Finances des deux pays, 
notamment en ce qui concerne les cours 
sur les systèmes informatiques et la mo-
ralisation de la gestion des finances pu-
bliques. De son côté, le directeur général 
de l'IEDF, Samir Chebila, a rappelé que 
les cadres diplômés avaient bénéficié 

d'une formation de haut niveau d'une 
durée de 24 mois, encadrée par des en-
seignants universitaires et des cadres al-
gériens, tunisiens et étrangers, et durant 
laquelle les étudiants ont bénéficié de 
deux stages à l'étranger. La sortie de 
cette 40e promotion coïncide avec la 
mise en œuvre progressive de la réforme 
pédagogique (un cycle de formation 

complet), a poursuivi le même respon-
sable. Lors de la cérémonie, les 59 étu-
diants diplômés ont été distingués par le 
ministre des Finances, en présence de 
cadres du secteur. La cérémonie a éga-
lement été marquée par la distinction de 
certains enseignants et encadrants et du 
ministre des Finances, en tant qu'ancien 
étudiant de l'IEDF.

PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

80% des décisions relatives aux zones           
d'ombre mises en œuvre 

Le président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune, a 
affirmé, lundi dernier, à 

Alger, que 80% des décisions vi-
sant à améliorer la situation des 
zones d'ombre avaient été effecti-
vement mises en œuvre. Dans un 
discours à la Nation, prononcé lors 
de la session extraordinaire des 
deux chambres du Parlement au 
Palais des Nations (Alger), le pré-
sident de la République a précisé 

que "80% des décisions relatives 
aux zones d'ombre ont été effecti-
vement mises en œuvre", ajoutant 
que "le travail se poursuit pour rat-
traper tous les retards résultant de 
politiques antérieures ayant conduit 
à la propagation de telles zones". Il 
a, en outre, indiqué que "six (6) 
millions de citoyens algériens ont 
vécu dans des conditions qui au-
raient dû être dépassées depuis l'in-
dépendance", soulignant que "la 

non-application des décisions ayant 
été données pour améliorer la situa-
tion des zones d'ombre est à l'ori-
gine du récent limogeage de 
plusieurs responsables locaux". 
"Etre au service du citoyen algérien 
c'est renforcer son sentiment d'ap-
partenance à sa patrie", a soutenu le 
Président Tebboune, assurant qu'il 
"ne s'agit pas de slogans populistes, 
mais d'une question de principe"

PRÉVENTION DES RISQUES D’INONDATIONS 

Un exercice de simulation à Laghouat

Les services de la Protection 
civile de la wilaya de La-
ghouat ont effectué, lundi 

dernier, un exercice simulant une 
opération d’intervention suite aux 
inondations, a-t-on appris de ce 
corps constitué. Premier du genre 
dans la wilaya, cet exercice de si-
mulation dont sa gestion a été ef-
fectuée via un poste de commande 
installé au niveau du siège de la wi-
laya, vise à tester l’état de prépara-
tion des différents moyens 
matériels et humains déployés lors 

de l'intervention dans le cadre du 
plan de secours de la wilaya, a pré-
cisé le chargé de la communication 
à la direction locale du secteur, le 
capitaine Walid Nakmouche. Do-
tées d’importants moyens logis-
tiques et d'équipements spéciaux 
d'intervention en cas d'inondations, 
les équipes d’intervention qui ont 
participé à cet exercice, sont 
composées de 80 éléments, tous 
grades et spécialités confondus, 
dont des équipes de sauvetage sous 
les décombres et dans des lieux 

inaccessibles, équipes cynotech-
niques ainsi que d’autres spéciali-
sées dans les risques chimiques, 
radiologiques et biologiques, a-t-il 
ajouté. L'exercice permettra d’éva-
luer la mise en œuvre du plan d’ac-
tion établi dans le cadre du 
développement et de la modernisa-
tion du secteur, notamment en 
termes de qualification des person-
nels, dans le cadre de la prévention 
des risques majeurs et la gestion 
des catastrophes.
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Sour El-Ghozlane (Bouira)  
Démantèlement d’un       

réseau spécialisé dans le 
vol de câbles en cuivre 

Un réseau criminel spécialisé dans le vol de câbles 
en cuivre, a été démantelé par les services de la po-
lice judiciaire, lors d’une opération menée dans la 
ville de Sour El-Ghozlane (Sud de Bouira), a-t-on 
appris dimanche dernier auprès des services de la 
sûreté de la wilaya. Quatre individus forment ce ré-
seau criminel qui sévissait depuis plusieurs se-
maines à Sour El-Ghozlane, où ces malfaiteurs 
volaient les câbles d’internet des chambres souter-
raines existantes, ce qui provoquait des coupures du 
réseau internet dans cette ville située à près de 30 
km au sud de Bouira, selon les détails fournis par 
les services de la sûreté. Après une enquête minu-
tieuse menée par la brigade mobile de la police ju-
diciaire (BMPJ) de la daïra de Sour El-Ghozlane, 
quatre membres dudit réseau criminel ont été arrê-
tés à bord de deux véhicules qu’ils utilisent pour 
commettre leurs actes de vol. «Des outils (pioches, 
trois scies à main, vêtements tâchés de boues, 
cordes, des gants, pinces) utilisés dans le vol de 
câbles en cuivre notamment durant les périodes 
nocturnes, ont été retrouvés à l’intérieur des deux 
véhicules, et saisis lors de cette opération», a pré-
cisé la même source. Après accomplissement de 
toutes les procédures d’enquête, des dossiers pé-
naux ont été établis à l’encontre des quatre mis en 
cause, qui ont été présentés devant le procureur de 
la République près le tribunal territorialement 
compétent, pour «constitution d’association de mal-
faiteurs, vol et destruction de biens publics», a-t-on 
ajouté de mêmes sources. 



Mauritanie 

Inauguration du nouveau siège du 
Conseil de la langue arabe 

Le ministre mauritanien de la Culture, de la Jeunesse, des Sports et des Relations avec le Parlement, M. Ahmed Sid Ahmed Dié, a supervisé, lundi der-
nier, à Nouakchott, le nouveau siège du Conseil de la langue arabe en Mauritanie. 

L
e nouveau bâtiment 
fait partie des réali-
sations de l’année de 
Nouakchott, capitale 
de la culture dans le 

monde islamique. Il lie la tradi-
tion au modernisme tout en 
étant le premier bâtiment dans 
le pays dont l’architecture res-
pecte l’environnement. En 
marge de la cérémonie, plu-
sieurs personnalités du monde 
d la culture ont été honorés, 
dont le souverain de l’émirat de 
Sharjah, son prix a été reçu en 
son nom par son conseiller, le 
directeur général de l’Autorité 
de la radio et de la télévision de 
l’émirat de Sharjah, M. Moha-
med Hassan Khalaf, et le défunt 
Mahmoud Ba, son prix a été 
reçu en son nom par Cheikh 
Oumar Ba. Par la suite, le mi-
nistre et la délégation qui l’ac-
compagne ont visité les 
couloirs du bâtiment du 
Conseil, où ils ont a écouté des 
explications sur la nature du 
nouveau siège. Dans un mot 
prononcé à cette occasion, le 
président du Conseil de la 
langue arabe de Mauritanie, M. 
Khalil Ould Nahoui, a remercié 
le ministre de la Culture pour sa 
présence à cet évènement, qui 
témoigne de l’attention portée 
par Son Excellence le Président 
de la République, M. Mohamed 
Ould Cheikh El Ghazouani, à la 
langue et à la culture arabes en 
général, un intérêt traduit par 
l’attribution d’un terrain au 
Conseil sur lequel son nouveau 
siège a été construit. Il a ajouté 
que cette inauguration s’inscrit 
dans le cadre des activités de 
commémoration de Nouakchott 
capitale de la culture dans le 
monde islamique, exprimant sa 

gratitude à l’Organisation du 
monde islamique pour la 
science et la culture pour l’at-
tention qu’elle a accordée à 
notre pays cette année en sui-
vant le rythme des activités 
culturelles en Mauritanie. De 
son côté, le conseiller du souve-
rain de Sharjah et directeur gé-
néral de l’Autorité de la radio et 
de la télévision, M. Mohamed 
Hassan Khalaf, a déclaré que le 
soutien apporté par le gouver-

nement mauritanien reflète son 
engagement sérieux à préserver 
et à promouvoir la langue arabe 
en tant que pilier clé de la 
consolidation du patrimoine 
culturel arabe, de la sensibilisa-
tion et de la communication 
culturelle en langue arabe. Il a 
ajouté que la création du 
Conseil de la langue arabe à 
Nouakchott relève de l’intérêt 
de Son Altesse le Souverain de 
Sharjah, qu’il considère non 

seulement comme un outil pour 
la diffusion de la langue, de la 
littérature et de la pensée arabes 
dans le pays de Chinguetti uni-
quement, mais le considère 
également comme un phare qui 
fait briller sa lumière sur le 
continent africain. L’inaugura-
tion s’est déroulée en présence 
du président de la Région de 

Nouakchott, du représentant du 
wali de Nouakchott Ouest, du 
maire de la Commune de Te-
vragh Zeina, du président de la 
Haute Autorité de la Presse et 
de l’Audiovisuel, du président 
du Mécanisme National de Pré-
vention de la Torture, et de plu-
sieurs cadres du secteur 
culturel.

MAROC  

Plus de 10 000 manifestants contre une 
"guerre d'extermination" à Gaza

Plus de 10 000 manifes-
tants ont défilé dimanche 
dernier, à Rabat en solida-

rité avec les Palestiniens dans la 
bande de Gaza, dénonçant une 
"guerre d'extermination" et la 
normalisation des relations 
entre le Maroc et Israël. A l'ap-
pel d'un groupe hétéroclite de 
soutien à la cause palestinienne 
composé de formations de 
gauche et de militants du mou-
vement islamiste Justice et 
bienfaisance, les manifestants 
ont défilé le long de l'avenue 
Mohammed V, cœur battant de 
la capitale, sous le slogan "stop 
à la guerre d'extermination à 
Gaza, stop à la normalisation". 
De nombreux protestataires ont 
brandi des banderoles fusti-
geant la "destruction d'hôpi-
taux" et la "colonisation" des 
territoires palestiniens. "Pales-
tine libre", "sauvez Gaza", pro-
clamaient également des 
pancartes. Scandant des slogans 

saluant la "résistance du peuple 
palestinien", des manifestants 
ont notamment critiqué le sou-
tien des Etats-Unis à Israël dans 
sa guerre contre le Hamas pa-
lestinien dans la bande de Gaza. 
"Quand on bombarde massive-
ment et sans distinction entre 
les cibles militaires et les civils, 
y compris des bébés, c'est un 
génocide. Il faut appeler un chat 
un chat", a condamné Jihane, 
une manifestante de 27 ans. La 
guerre à Gaza a été déclenchée 
le 7 octobre après l'attaque sans 
précédent menée sur le sol is-
raélien par le mouvement isla-
miste Hamas, qui a fait 1.140 
morts en Israël, selon les auto-
rités. Les opérations menées en 
représailles par l'armée israé-
lienne ont fait 20.424 morts, 
selon le ministère de la Santé 
du Hamas. A Rabat, Hachimi 
Damni, un manifestant sexagé-
naire, est "venu exprimer son 
rejet" des bombardements 

contre les civils et de la "nor-
malisation avec Israël". Depuis 
fin 2020, le royaume a noué des 
relations tous azimuts avec Is-
raël en contrepartie de la recon-
naissance par les Etats-Unis de 
la souveraineté du Maroc sur le 
territoire disputé du Sahara oc-
cidental. Depuis le début de la 
guerre, plusieurs manifestations 
de grande ampleur ont eu lieu 
au Maroc pour réclamer une 
abrogation de la normalisation, 
alors qu'avant le 7 octobre, l'op-
position à ce processus était li-
mitée. Cette normalisation est 
une "trahison", ont notamment 
scandé des manifestants di-
manche. Le royaume a offi-
ciellement dénoncé "de 
flagrantes violations des dispo-
sitions du droit international et 
du droit humanitaire" par Israël 
dans ses représailles contre le 
Hamas, sans remettre en ques-
tion le processus de normalisa-
tion entre les deux pays. 
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Tunisie 
Peu de votants lors des élections 

locales pour une deuxième 
chambre au Parlement 

En Tunisie, des élections locales se tenaient dimanche dernier 
visant à désigner les 2155 élus dont sont ensuite issus les 77 re-
présentants de la seconde chambre de l’Assemblée. Ce nouvel 
organe parlementaire a comme prérogative le développement 
des régions de Tunisie. Le taux de participation s’établit, selon 
l’instance en charge d’organiser le scrutin, à 11,66%. Un score 
« respectable » selon elle. 
Les bureaux de vote sont restés bien vides ce dimanche. Il est 
près de 15h, Chedly Mokhtar, responsable de ce centre situé à 
Carthage en banlieue de la capitale, garde pourtant espoir. « 
Pour ce qui est de la participation, on imagine que les gens vien-
dront plus nombreux après, plus tard dans l’après-midi. Ce sont 
les vacances là, les gens se lèvent tard (rires). On n’a pas encore 
fait le relevé précis de la participation. On fera cela plus tard, 
vous êtes venue un peu trop tôt. » 

Une nouvelle chambre attendue pour juin 2024 
Voulu par le Président tunisien, ce scrutin – qui mêle suffrage 
direct, indirect et tirage au sort – vise à terme à constituer une 
deuxième chambre de l’Assemblée tunisienne. Avec un objectif 
officiel affiché : redonner le pouvoir au peuple, le grand chan-
tier de Kaïs Saïed. 
Parmi les rares électeurs croisés ce jour-là, il y a Mohamed 
Sabri Khalil, retraité : « Ces élections locales ont pour but, je 
crois, de simplifier les procédures administratives. Il faut que 
les projets, les usines, etc soient lancés plus facilement. Il n’y 
a rien qui fonctionne correctement : ni métro, ni bus. Pauvres 
Tunisiens, ils souffrent beaucoup. » Il faudra attendre juin 2024 
pour que le processus aboutisse complètement. Alors que le 
Président concentre l’intégralité des pouvoirs, 261 personnalités 
tunisiennes ont invité à boycotter ce scrutin.



GAZA 

Dans les ruines d'un camp de réfugiés 
après une frappe israélienne

Monticules de gravats, façades d'immeubles éventrées, portes et fenêtres pulvérisées: les habitants du camp de réfugiés d'al-Maghazi dans le centre de la 
bande de Gaza, constatent avec désolation lundi dernier la dévastation provoquée par une frappe israélienne meurtrière.

L'
attaque, menée di-
manche soir, a fait au 
moins 70 morts et détruit 
"un pâté de maisons ha-
bitées", selon le minis-

tère de la santé du Hamas. Ce bilan n'a 
pas pu être confirmé de source indé-
pendante. 
L'armée israélienne a indiqué lundi 
qu'elle "examine" des informations 
qu'elle a reçues sur cet "incident", tout 
en affirmant prendre "les mesures pos-
sibles pour minimiser les dommages 
aux civils, malgré les défis posés par 
les terroristes du Hamas opérant dans 
des zones civiles". Des ruelles sont 
jonchées de décombres. Un fauteuil 
par-ci, un matelas par-là: des meubles 
projetés dans les allées du camp témoi-
gnent de la puissance de la déflagra-
tion. Sur des toits des maisons démolis, 
des réservoirs d'eau éventrés et des 
câbles électriques enchevêtrés. Des ar-
bres ont aussi été déracinés, selon des 
images de l'AFPTV. L'armée israé-
lienne pilonne la bande de Gaza depuis 
l'attaque sanglante du Hamas le 7 oc-
tobre sur le sol israélien faisant environ 
1.140 morts, en majorité des civils, 
d'après les autorités israéliennes. 
En représailles, Israël a mené des bom-
bardements et une offensive terrestre 
sur la bande de Gaza, où plus de 
20.674 personnes, en majorité des ci-
vils, ont été tuées, selon le gouverne-

ment du Hamas. Sur le camp de réfu-
giés bombardé, des hommes s'activent 
partout, à la recherche de survivants 
sous les décombres. D'autres tentent de 
consoler un homme en pleurs. Ziad 
Awad a échappé à la frappe, dont il 
compare les dégâts à "un tremblement 
de terre". "J'ai survécu au massacre. 
J'étais à l'intérieur en sécurité avec mes 
enfants", relate-t-il à l'AFP. "Ils ont 
bombardé une maison à côté de chez 
nous. Mon enfant me dit de le protéger, 
mais je ne peux pas me protéger moi-
même", ajoute le père de famille 

abattu. 
Comme beaucoup, il a été "surpris par 
le bombardement des maisons" et as-
sure n'avoir reçu "aucun avertisse-
ment". Maison par maison, des 
habitants du camp inspectent les dégâts 
laissés par la frappe nocturne. Un petite 
kiosque en tôle sur lequel est écrit 
"Épicerie des martyrs" menace de s'ef-
fondrer après avoir été endommagé par 
le bombardement. 
De nombreux déplacés palestiniens 
ayant fui les combats dans le nord entre 
l'armée israélienne et les combattants 

du Hamas se sont réfugiés dans des lo-
calités plus au sud comme à Maghazi. 
C'est le cas de Rawan Manasra, origi-
naire de Beit Hanoun, dont la guerre a 
chamboulé la vie. "Ils (armée israé-
lienne) ont tué mes cinq frères. Je n'ai 
plus de frères. Ils les ont tués avec leurs 
enfants et leurs femmes", se désole-t-
elle. "Chaque jour, il y a des frappes. Il 
n'y a aucun endroit sûr. Ils nous disent 
de nous déplacer du nord vers le sud. 
Ils nous poursuivent et nous attaquent", 
charge-t-elle. Les dizaines de dé-
pouilles récupérées au camp de réfu-
giés d'al-Maghazi ont été transférées à 
l'hôpital saturé de Deir el-Balah dans 
le centre de la bande de Gaza. Ils sont 
disposées à même le sol dans la cour 
de l'établissement. 
Le service des urgences déborde de 
blessés esseulés sans famille ni méde-
cin pour les soigner. Le porte-parole du 
ministère de la Santé du Hamas Ashraf 
al-Qudra a dénoncé auprès de l'AFP 
"un massacre" au lendemain de la 
frappe israélienne. "Des dizaines de 
personnes blessées meurent en martyrs 
en raison de l'incapacité de les soigner 
immédiatement", assure-t-il. "Les mé-
decins sont obligés de faire le tri parmi 
les blessés". Des dizaines de civils 
"sont amputés par manque de méde-
cins, de salle d'opération, de médica-
ments, de matériels", s'indigne le 
porte-parole.

L'opposant russe empri-
sonné Alexeï Navalny, 
dont les proches 

n'avaient plus de nouvelles de-
puis près de trois semaines, est 
réapparu lundi dernier dans une 
colonie pénitentiaire de Kharp, 
dans l'Arctique russe, une ré-
gion isolée où il a été transféré 
trois mois avant la présiden-
tielle. 
Charismatique militant anticor-
ruption et ennemi numéro un 
de Vladimir Poutine, Alexeï 
Navalny, 47 ans, purge une 
peine de 19 ans de prison pour 
"extrémisme". Il avait été ar-
rêté en janvier 2021 à son re-
tour de Russie d'une 
convalescence en Allemagne 
pour un empoisonnement qu'il 
impute au Kremlin. M. Na-
valny avait disparu début dé-
cembre de la colonie 
pénitentiaire de la région de 
Vladimir, à 250 kilomètres à 
l'est de Moscou, où il était 
jusque-là détenu, ce qui signi-
fiait son probable transfert vers 
un autre établissement. "Nous 
avons trouvé Navalny. Il est 
dans la colonie pénitentiaire 
numéro 3 de la localité de 
Kharp", a affirmé sa porte-
parole Kira Iarmych sur X (ex-
Twitter), indiquant que 
l'opposant "va bien" et que son 
avocat lui a rendu visite lundi. 
Kharp, petite localité d'environ 
5.000 habitants, est située en 
Iamalo-Nénétsie, région recu-
lée du Nord de la Russie. Elle 

se trouve au-delà du cercle po-
laire arctique et plusieurs colo-
nies pénitentiaires y sont 
situées. Les Etats-Unis se sont 
dits lundi "profondément in-
quiets" des "conditions de dé-
tention" d'Alexeï Navalny. Ils 
ont une nouvelle fois exigé la 
"libération immédiate" du qua-
dragénaire, exhortant la Russie 
à mettre fin à son "ciblage per-
nicieux". Selon l'un de ses 
proches collaborateurs, Ivan 
Jdanov, il est détenu dans "l'une 
des colonies les plus septentrio-
nales et les plus éloignées" de 
Russie. "Les conditions y sont 
difficiles", a-t-il expliqué sur 
X. "Il est très difficile de s'y 
rendre et il n'y a pas de système 
de distribution de lettres ou 
(d'accès téléphonique)", a-t-il 
ajouté. Selon le verdict pour 
"extrémisme" prononcé contre 
M. Navalny, l'opposant doit 
purger sa peine dans une colo-
nie à "régime spécial", la caté-
gorie d'établissements où les 
conditions de détention sont les 
plus rudes et qui sont d'ordi-
naire réservés aux condamnés 
à perpétuité et aux détenus les 
plus dangereux. Une colonie à 
"régime spécial" est justement 
située à Kharp, la colonie nu-
méro 18 "Hibou polaire", bien 
que M. Navalny soit actuelle-
ment détenu dans une autre. 
"Dès le début, il est apparu 
clairement que les autorités 
voulaient isoler Alexeï, en 
particulier avant l'élection" pré-

sidentielle prévue en mars 
2024, a encore réagi Ivan Jda-
nov. Les transferts d'une colo-
nie pénitentiaire à une autre en 
Russie prennent souvent plu-
sieurs semaines de voyage par 
train avec des étapes, les 
proches des détenus restant 
sans nouvelles pendant cette 
période. Cette absence de nou-
velles concernant l'opposant 
avait suscité la préoccupation 
de plusieurs capitales occiden-
tales et de l'ONU. Le mouve-
ment de M. Navalny a été 
méthodiquement éradiqué ces 
dernières années par les autori-
tés, poussant ses collaborateurs 
et alliés à l'exil ou en prison. 
Son Fonds de lutte contre la 
corruption a été déclaré "extré-
miste" en 2021 et les autorités 
ont lancé jeudi un avis de re-
cherche contre sa directrice, 
Maria Pevtchikh, qui a fui à 
l'étranger. Début décembre, les 
autorités russes ont engagé de 
nouvelles poursuites pour 
"vandalisme" contre le charis-
matique militant anticorrup-
tion, ce qui pourrait ajouter 
trois années de détention sup-
plémentaires à sa peine. Face à 
une opposition laminée et la ré-
pression de toute voix critique 
dans le pays, Vladimir Poutine 
vise lui un nouveau mandat de 
six ans au Kremlin lors de la 
présidentielle de mars pro-
chain, un mandat qui le portera 
jusqu'en 2030, année de ses 78 
ans.

Près de la ville côtière de Dahab 
L'Égypte abat un drone au 

large de la mer Rouge 
La défense aérienne égyptienne a abattu un drone, au bord de 
la mer Rouge, à 150 kilomètres au sud de la frontière avec 
Israël, ont annoncé des sources militaires hier. L'engin aurait 
été lancé par les rebelles Houthis du Yémen. 
Plusieurs témoins ont indiqué avoir vu un objet volant tom-
bant du ciel à environ deux kilomètres de la côte, selon le 
média Al-Qahera News. De fortes explosions ont également 
retenti. 
Selon des sources militaires, le drone a été abattu alors qu'il 
circulait dans l'espace aérien égyptien. Il est probable qu'il ait 
été envoyé par les rebelles Houthis du Yémen, en direction 
d'Israël. Ces derniers, fervents soutiens de l'Iran, procèdent 
ces dernières semaines à de nombreuses attaques au drone, 
notamment, visant des navires en mer Rouge ayant un lien, 
potentiel ou avéré, avec Israël ou se dirigeant vers l'État hé-
breu. Mi-décembre, un drone "d'origine inconnue" avait été 
abattu par les forces aériennes égyptiennes au large de Dahab, 
d'après une source sécuritaire. Fin octobre, six personnes ont 
été blessées en Égypte après que deux drones se sont abattus 
dans le Sinaï. Les rebelles Houthis n'ont pas fait de commen-
taire. 
 

Nigeria 
Au moins 113 personnes tuées 
lors d'attaques dans le centre 

du pays  
Les attaques menées le week-end dernier dans le centre du 
Nigeria ont fait 113 morts, a déclaré lundi dernier un respon-
sable local. 
Monday Kassah, le dirigeant par intérim de Bokkos, zone de 
gouvernement local de l'Etat du Plateau, a déclaré que 113 
personnes avaient été tuées samedi et dimanche. "Les at-
taques étaient coordonnées. Pas moins de 20 communautés 
différentes ont été attaquées par les bandits", a-t-il dit. "Nous 
avons retrouvé 113 cadavres dans ces communautés. Nous 
avons retrouvé plus de 300 blessés." Monday Kassah n'a pas 
indiqué qui était responsable des attaques. Il a dit que les bles-
sés avaient été transportés à l'hôpital. Un porte-parole de la 
police de l'Etat du Plateau n'a pas pu être joint pour répondre 
à une demande de commentaire. 
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RUSSIE  

L'opposant Navalny se trouve dans une 
colonie pénitentiaire en Arctique
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Pourquoi le dernier rapport de l’AIE 
sur le marché pétrolier est-il 
 important pour l’Europe ? 

L’Observatoire de l’Europe Business analyse le dernier rapport de l’AIE sur le marché pétrolier, publié ce mois-ci, pour 
comprendre pourquoi il est important pour l’Europe. Le dernier rapport sur le marché pétrolier de l’Agence internationale 
de l’énergie (AIE) dresse un tableau positif de la demande mondiale en 2023, mais il s’accompagne d’un avertissement : 

l’agence a réduit ses prévisions de demande de 400 000 barils par jour (b/j) au quatrième trimestre 2023. L’Europe              
représentant la moitié de la réduction. 

Dans ce contexte, l’agence pré-
voit qu’une augmentation de 
la production hors OPEP 

constituera un autre développement 
important qui influencera l’évolu-
tion des prix du pétrole en 2024. 
Que dit le rapport ? L’un des princi-
paux chiffres du rapport est que la 
demande mondiale de pétrole de-
vrait augmenter de 2,3 millions de 
barils par jour (mbpj) pour atteindre 
101,7 mbpj.L’AIE cite la croissance 
fulgurante de la production pétro-
lière américaine, qui a récemment 
atteint 13,24 mbpj, selon l’Energy 
Information Administration (EIA) 
du pays, et note qu’elle a observé 
une augmentation de la p roduction 
dans les pays dits non-OPEP – ceux 
qui ne font pas partie de l’Organisa-
tion des Nations Unies. Pays expor-
tateurs de pétrole, les principaux 
exportateurs mondiaux de pétrole. 
Les gains de production pétrolière 
en Guyane, au Brésil et en Iran ont 
ajouté environ 1,8 mbpj à l’offre 
mondiale, qui s’élevait à 101,9 mbpj 
en 2023, selon l’AIE, tandis que ces 
pays sont sur le point d’augmenter 
leur production mondiale de 1,2 
mbpj en 2024. Ailleurs, la Russie a 
commencé à faire face aux consé-
quences des sanctions alors que ses 
exportations de brut ont fortement 
chuté en novembre, ce qui a égale-
ment réduit ses revenus d’exporta-
tion, a indiqué l’AIE. Les revenus 
générés par le pétrole et les conden-
sats ont baissé de 17 % à 15,2 mil-
liards de dollars (13,9 milliards 
d’euros) sur une base mensuelle – le 
plus bas depuis juillet 2023 .Il est in-
téressant de noter que la Russie s’est 
également portée volontaire pour ré-
duire ses exportations et que, malgré 
une baisse mensuelle des revenus 
pétroliers, ses recettes d’exportation 
sont toujours plus élevées sur un an. 
Plus généralement, les stocks mon-
diaux ont également enregistré une 
baisse significative puisqu’ils ont 
chuté de 19,6 millions de barils en 
octobre, selon l’AIE. La demande 
européenne de pétrole semble parti-
culièrement faible dans un contexte 
de récession manufacturière et in-
dustrielle généralisée sur le conti-
nent. 

La chute de la demande de 
pétrole en Europe 

Même si l’AIE se montre optimiste 
quant à la croissance de la demande 
de pétrole pour l’année prochaine, 
les marchés seront également 
confrontés à des vents contraires 
considérables, en particulier ceux de 
l’Europe. L’AIE a déclaré qu’envi-
ron 400 000 b/j ont été réduits de la 
demande mondiale de pétrole pour 
le quatrième trimestre 2023, le vieux 
continent représentant environ la 

moitié de cette baisse. Les condi-
tions économiques mondiales ont 
exercé une pression à la baisse sur 
les prix du pétrole, qui ont chuté de 
23 % depuis fin septembre 2023. 
L’AIE a noté que la demande euro-
péenne de pétrole semble « particu-
lièrement faible dans le contexte de 
la vaste récession manufacturière et 
industrielle du continent ». Le der-
nier indice des directeurs d’achat 
(PMI) pour la zone euro – l’un des 
meilleurs indicateurs pour mesurer 
la santé économique – confirme les 
perspectives de l’IAE : l’indice 
PMI de décembre a montré une 
baisse continue de l’activité 
commerciale à chaque trimestre de 
cette année. Plus précisément, l’in-
dice PMI composite de la Banque 
commerciale de Hambourg s’est 
établi à 47 en décembre, contre 47,6 
en novembre. L’Allemagne, la plus 
grande économie d’Europe, a enre-
gistré un déclin plus marqué, signa-
lant une récession. Tandis que la 
France, deuxième économie euro-
péenne, a ralenti plus vite que 
prévu. L’indice de l’emploi s’est 
également établi à 49,6, son plus 
bas niveau depuis trois ans. Le 
rapport de l’AIE met en garde 
contre une baisse potentielle de la 
demande de pétrole à mesure que 
les preuves à l’appui deviennent 
plus évidentes. « Le rythme de l’ex-
pansion devrait passer de 2,8 Mb/j 
en glissement annuel au 3T23 à 1,9 
Mb/j au 4T23 », indique le rapport. 
Parmi les contributions à cette crise 
figurent le cycle de resserrement 
des politiques monétaires dans les 
pays du monde entier et le ralentis-
sement général de l’économie mon-
diale. De plus, des réglementations 
plus strictes concernant les normes 

d’efficacité énergétique et l’utilisa-
tion croissante des véhicules élec-
triques ont encore freiné la 
demande de pétrole. L’année 2023 
a été importante pour les marchés 
pétroliers mondiaux en général et 
pour les marchés européens en 
particulier. L’AIE espère que son 
rapport préparera l’économie mon-
diale pour l’année à venir. Pour 
rappel, l’auteur de cette analyse, 
Milos Schmidt est un éminent spé-
cialiste des questions économiques 
et de développement durable au 
sein de L’Observatoire de l’Europe. 
Doté d'une formation pluridiscipli-
naire en économie, en sciences po-
litiques et en environnement, Milos 

apporte une perspective unique et 
éclairée sur les dynamiques écono-
miques européennes. Son travail est 
centré sur l'émergence d'une écono-
mie durable et résiliente en Europe, 
avec un intérêt particulier pour les 
politiques vertes et l’innovation 
écologique. Sa conviction profonde 
est que la transition vers une écono-
mie verte est non seulement pos-
sible, mais également essentielle 
pour assurer un avenir durable pour 
l’Europe. Intègre et passionné, la ri-
gueur de Milos et son engagement 
pour un développement économique 
équitable et durable font de lui une 
voix respectée et une source d'ins-
piration au sein de notre collectif. 
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Préparation de la CAN-2023  

Les matchs contre le Togo et le Burundi à huis clos
Les deux matchs amicaux de préparation que doit livrer l'équipe nationale de football durant son stage prévu à Lomé (1-10 janvier 2024), en prévision de la 
Coupe d'Afrique des nations CAN-2023 (reportée à 2024) en Côte d'Ivoire (13 janvier-11 févier): contre respectivement le Togo et le Burundi, se joueront à 

huis clos, a appris l'APS auprès d'une source proche des "Verts".  

L a sélection nationale s'envo-
lera le lundi 1er janvier pour 
Lomé (Togo) pour effectuer 
un stage précompétitif en 

vue de la 34e édition de la CAN, 
avec deux tests amicaux : le vendredi 
5 janvier face au Togo, et le mardi 9 
janvier face au Burundi. 
Cette décision a été prise sur de-
mande du sélectionneur national Dja-
mel Belmadi, qui compte profiter de 
ces deux rencontres de préparation 
pour mettre en place son dispositif 
tactique avant l'entrée en lice de l'Al-
gérie à la CAN-2023. 
Si le Togo se présentera avec un ef-
fectif composé exclusivement de 
joueurs locaux, le Burundi affrontera 
l'Algérie avec un effectif au grand 
complet, soit avec les éléments évo-
luant à domicile et à l'étranger. Le 
Togo et le Burundi n'ont pu se quali-

fier à la CAN-2023. 
Avant de se rendre à Lomé, l'équipe 
nationale devrait affronter le di-
manche 31 décembre la sélection 
olympique au Centre technique na-
tional (CTN) de Sidi Moussa.   
A la CAN-2023, l'Algérie, dont c'est 
la 20e participation à la CAN, évo-
luera dans le groupe D en compagnie 
du Burkina Faso, de la Mauritanie, et 
de l'Angola. 
Les Algériens entameront la compé-
tition le lundi 15 janvier face à l'An-
gola au stade de la Paix à Bouaké 
(21h00), avant de défier le Burkina 
Faso le samedi 20 janvier à Bouaké 
(15h00), puis la Mauritanie le mardi 
23 janvier toujours à Bouaké 
(21h00). Les deux premiers de 
chaque groupe ainsi que les quatre 
meilleures troisièmes se qualifient 
pour les 1/8es de finale de l'épreuve. 

sous l'égide de la FIFA 
L’Algérie hôte d’un tournoi               
international en mars 2024 

L'Algérie abritera en mars 2024 un 
tournoi international amical regrou-
pant les équipes de quatre nations, 
dont l'équipe nationale, organisé 
sous l'égide de la Fédération inter-
nationale de football (FIFA), a ap-
pris l'APS auprès du président de la 
Fédération algérienne (FAF), Walid 
Sadi. 
 «L'Algérie a eu le privilège d'être 
désignée par la FIFA pour organiser 
cette première édition de ce tournoi 
international, qui sera organisé sous 
l'égide de l'instance internationale. 
Outre l'Algérie, le rendez-vous verra la participation de la Bolivie, de l'Al-
banie, et de l'Afrique du Sud», a précisé le président de l'instance fédérale. 
Ce tournoi international se jouera durant la date de la FIFA allant du 18 au 
26 mars, soit en pleine période du mois sacré du Ramadhan. Pendant cette 
date FIFA, les sélections africaines mal classées seront au rendez-vous 
avec le début du tour préliminaire des éliminatoires de la Coupe d'Afrique 
des nations CAN 2025. 
«Avant le début de ce tournoi, il sera question de procéder à un tirage au 
sort pour désigner les deux demi-finales qui vont se jouer aux stades de 
Miloud-Hadefi d'Oran et du 19 Mai 1956 d'Annaba, alors que la finale 
aura lieu au stade Nelson Mandela à Alger», explique Sadi. 
En d'enchaîner : «Ce tournoi verra la présence de membres importants de 
la FIFA, et probablement de son président Gianni Infantino ». 
 

Titulaire indiscutable  
Le Wydad AC 
veut conserver 

Draoui  
La formation marocaine du Wydad 
AC n’aurait aucune intention de se 
séparer de l’international algérien, 
Zakaria Draoui, durant le prochain 
marché des transferts contrairement 
à ce que laissait entendre les ru-
meurs sur ce dossier depuis quelques semaines. 
Abdelmjid Bernaki, le vice-président du WAC, est actuellement en charge 
de la gestion des affaires du club. Le dirigeant marocain aurait rencontré 
le milieu de terrain algérien pour lui exprimer son envie de le voir rester 
au sein de la formation de Casablanca à en croire les informations de 
Kooora. 
« Le Wydad n'est pas prêt à se séparer de Draoui, quel qu'en soit le coût, 
et travaillera à le prolonger avec de nouvelles conditions pour garantir son 
maintien au club », a indiqué une source proche du club. 
Depuis l’entame de l’exercice sportif en cours, Zakaria Draoui est l'un des 
joueurs les plus importants de l'équipe, n'ayant manqué qu'un seul match 
sur 33 toutes compétitions confondues. Un départ ne semble clairement 
pas d’actualité. 

Sous contrat jusqu’en 2027 
Hadjam a une touche en        

Premier League 
Alors que ses relations avec le 
FC Nantes ne présagent rien de 
bon, Jaouen Hadjam pourrait 
plier ses bagages dès cet hiver, 
bien que son contrat s’étend 
jusqu’en 2027. D’ailleurs, l’in-
ternational algérien aurait lui-
même des envies de quitter les 
Canaris selon les indiscrétions 
d’Africafoot. 
De plus, il aurait un prétendant 
anglais comme ses compa-
triotes Mohamed Amoura et Youcef Atal. D’après Fennec Foot-
ball, le défenseur de 20 ans serait ciblé par West Ham. En plus 
des Hammers, l’Algérien aurait d’autres options pour son ave-
nir. Africafoot a également rapporté que Jaouen Hadjam est 
suivi par des clubs de la Bundesliga. 
En effet, l’Union Berlin, le Bayern Leverkusen et le VfB Stutt-
gart ont coché le nom du joueur pour le prochain mercato. 
Jaouen HadjamEvalué à 1,5 million d’euros sur Transfermarkt, 
Jaouen Hadjam touche un salaire de 250 000 euros par an, grâce 
à son contrat avec Nantes. Pour la saison en cours, son bilan se 
résume à 106 minutes de jeu en 8 matchs. 

  
Courtisé en Espagne en Arabie Saoudite,             

et en Turquie 
Unai Emery veut Youcef Atal 

Compte tenu de sa situation 
avec l’OGC Nice, Youcef Atal 
ne devrait plus jouer en France 
après son retour de Coupe 
d’Afrique avec l’Algérie. Suite 
à son énorme scandale, le Fen-
nec devrait à coup sûr changer 
de cap et plusieurs équipes se 
présentent à lui. A la liste de ses 
prétendants, nous pouvons 
ajouter Aston Villa ! 
Courtisé en Espagne par Las 
Palmas, en Arabie Saoudite par Al Ahli, et en Turquie par Be-
siktas, le défenseur algérien Youcef Atal est maintenant dans le 
viseur du club anglais d’Aston Villa. Selon nos sources proches 
du joueur, les agents et managers du latéral gauche ont déjà été 
approchés par le club de Premier League. 
Un certain Unai Emery serait derrière cette envie du club de re-
cruter Atal. Le coach espagnol suit l’évolution du joueur algé-
rien depuis longtemps et cette mésaventure avec l’OGCN serait 
l’occasion idéale d’enfin avoir le joueur dans son équipe. 
Pour rappel, Youcef Atal est évalué à 7 millions d’euros sur le 
marché des transferts. Il touche un salaire de 1 800 000 euros 
par an avec son deal actuel avec le Gym. 
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JS Kabylie  
Ait Djoudi sera 

le nouveau     
directeur sportif 
Après un court passage de trois 
mois, l’ancien attaquant ve-
dette de la JS Kabylie, Djamel 
Menad qui a été installé en été 
comme directeur sportif du 
club, a décidé de démissionner 
de son poste. 
Depuis, le poste de DS est resté 
vacant, mais selon nos infor-
mations, la direction du club de 
Djurdjura a contacté un autre 
ancien de la JSK pour succéder 
à Menad. Il s’agit de l’ancien 
entraîneur, Azzedine Ait 
Djoudi. Ce dernier a entamé 
des pourparlers avec les diri-
geants de la JSK et les choses 
avancent en attendant l’officia-
lisation. 
Rappelons que le dernier pas-
sage d’Ait Djoudi à la JS Ka-
bylie remonte à 2017, où il 
était dans le directoire présidé 
par Lakhdar Madjene, en plus 
de Said Zouaoui. Ait Djoudi a 
drivé par le passé les Canaris, 
en 2004 il a remporté le cham-
pionnat, deux fois vice-cham-
pion (2007 et 2014), en plus de 
deux finales de Coupe d’Algé-
rie en 2004 et 2014. 
 



DÉCENNIE DES NATIONS UNIES POUR LA RESTAURATION DES ÉCOSYSTÈMES 

La Montagne au cœur  
des préoccupations  

«Restaurer les écosystèmes de montagne» est le thème choisi en 2023 pour la célébration de la Journée internationale  
de la montagne, qui se tient au mois de décembre chaque année. Ce thème a été choisi afin d’inscrire à plein titre les  

montagnes dans l’initiative de la Décennie des Nations Unies pour la restauration des écosystèmes 2021-2030, dirigée 
conjointement par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture et le Programme des Nations  

Unies pour l’environnement.

L
a Décennie 
est l’occasion 
de faire 
converger le 
soutien poli-
tique, la re-
c h e r c h e 
scientifique 

et les ressources financières 
pour intensifier les activités de 
restauration de manière signifi-
cative et prévenir la dégrada-
tion des écosystèmes 
montagnards. Les montagnes 
couvrent environ 27 pour cent 
de la surface terrestre de la pla-
nète et abritent près de la moi-
tié des points chauds de la 
biodiversité mondiale. Repré-
sentant les châteaux d’eau du 
monde, elles fournissent de 
l’eau douce à environ la moitié 
de l’humanité. Elles accueillent 
un extraordinaire éventail d’es-
pèces végétales et animales, 
ainsi qu’une multitude de 
communautés culturellement 
diversifiées et ayant des 
langues et des traditions diffé-
rentes. De la régulation clima-
tique aux services 
d’approvisionnement en eau, 
en passant par l’entretien et la 
conservation des sols, les mon-
tagnes sont essentielles à nos 
vies et à nos moyens de subsis-
tance. Pourtant, les montagnes 
souffrent des impacts du chan-
gement climatique et du déve-
loppement non durable, ce qui 
augmente les risques pour les 
populations comme pour la 
planète. Le changement clima-
tique menace le débit de l’eau, 
et la hausse rapide des tempé-
ratures oblige les espèces mon-
tagnardes et les populations qui 
dépendent de ces écosystèmes 
à s’adapter ou à migrer. Du fait 
des pentes abruptes, le déboise-
ment effectué à des fins telles 
que l’agriculture, les établisse-
ments humains ou les infra-
structures est susceptible de 
provoquer l’érosion des sols et 
la perte d’habitat. L’érosion et 
la pollution nuisent à la qualité 
de l’eau qui coule en aval. 
Selon le Groupe d’experts in-
tergouvernemental sur l’évolu-
tion du climat, jusqu’à 84 pour 
cent des espèces endémiques 
montagnardes sont menacées 
d’extinction, tandis que les po-
pulations d’une large gamme 
d’autres espèces végétales et 
animales de montagne de-
vraient décliner et pourraient 
disparaître. 

Raviver les paysages 
des montagnes  

Le récent accord sur la biodi-
versité de la Conférence des 
Nations Unies sur la biodiver-
sité de 2022 – qui s’engage à 
protéger 30 pour cent des 
terres, des océans, des zones 
côtières et des eaux intérieures 
de la planète d’ici 2030 – 

donne un élan pour raviver et 
protéger les paysages de mon-
tagne. L’Assemblée générale 
des Nations Unies a récemment 
proclamé, dans 
sa  résolution  triennale sur le 
développement durable des 
montagnes, «Cinq ans d’action 
pour le développement des ré-
gions de montagne» (2023-
2027). Les objectifs de 
l’initiative consistent à attirer 
des aides et des investisse-
ments pour les montagnes, dé-
velopper des économies, et des 
technologies «vertes», créer 
des mécanismes pour renforcer 
la coopération entre les pays 
montagneux.  Et surtout, déve-
lopper la science et l’éducation 
dans le domaine du développe-
ment durable des montagnes. 
La Journée internationale de la 
montagne 2023 est l’occasion 
de sensibiliser à l’importance 
des écosystèmes de montagne 
et d’appeler à des solutions 
fondées sur la nature, des pra-
tiques exemplaires et des in-
vestissements visant à 
renforcer la résilience, réduire 
la vulnérabilité et accroître la 
capacité des montagnes à 
s’adapter aux menaces quoti-
diennes et aux événements cli-
matiques extrêmes. Si 
«Restaurer les écosystèmes de 
montagne» est le thème sug-
géré pour 2023, les pays, les 
communautés et les organisa-
tions sont invités à célébrer la 
Journée internationale de la 
montagne à travers tout thème 
qu’ils estiment plus pertinent. 
Les montagnes hébergent 15 % 
de la population mondiale et 

abritent environ la moitié des 
points chauds de la biodiversité 
mondiale. Elles fournissent 
l'eau douce nécessaire à la vie 
quotidienne de la moitié de 
l'humanité. Leur conservation 
est un facteur clé pour le déve-
loppement durable et, à ce titre, 
fait partie de l'objectif 15 des 
objectifs de développement du-
rable. Les zones de montagne 
sont de plus en plus menacées 
par le changement climatique 
(lié à un autre ODD : 13) et la 
surexploitation. La Journée in-
ternationale de la montagne est 
l'occasion de souligner le rôle 
que la Convention du patri-
moine mondial joue dans la 
sauvegarde des zones proté-
gées de montagne, ainsi que de 
renforcer la résilience de ces 
lieux et de leurs populations 
pour relever ces défis. En 1993, 
le  parc national de Tonga-
riro (Nouvelle-Zélande) a été le 
premier paysage culturel inscrit 
sur la liste du patrimoine mon-
dial, reconnaissant ainsi la si-
gnification culturelle et 
religieuse de ses montagnes 
pour le peuple maori et symbo-
lisant les liens spirituels entre 
cette communauté et son envi-
ronnement. Lors de la 43e ses-
sion du Comité du patrimoine 
mondial, le paysage culturel de 
Risco Caido et montagnes sa-
crées de Gran Canaria  (Es-
pagne) a été inscrit sur la Liste 
du patrimoine mondial.   Le 
bien possède une immense 
zone montagneuse centrale sur 
l'île de Gran Canaria, abritée 
par la Caldera de Tejeda, et for-
mée de falaises et de ravins, 

dans une zone de biodiversité 
exceptionnelle. Le site a été 
touché par un incendie majeur 
juste après son inscription, ce 
qui nous rappelle les menaces 
croissantes qui pèsent sur le pa-
trimoine mondial et les efforts 
continus nécessaires à leur sau-
vegarde et leur gestion.  

Un rôle essentiel dans 
les équilibres écolo-
giques de la planète 

Les sites montagneux du patri-
moine mondial et leur riche 
biodiversité doivent continuer 
à être protégés par nous tous. 
Pour, a juste titre,  le bénéfice 
des générations futures. La 
Journée internationale de la 
montagne 2023 offre une occa-
sion de sensibiliser à l’impor-
tance des écosystèmes de 
montagne et d’appeler à des so-
lutions fondées sur la nature, 
des pratiques exemplaires et 
des investissements visant à 
renforcer la résilience, réduire 
la vulnérabilité et accroître la 
capacité des montagnes à 
s’adapter aux menaces quoti-
diennes et aux événements cli-
matiques extrêmes. En 2003, 
l’ONU a déclaré le 11 décem-
bre, Journée internationale de 
la montagne. Cette journée a 
contribué à sensibiliser la po-
pulation et les gouvernements 
sur l’importance des mon-
tagnes.  Les montagnes jouent 
un rôle très important dans 
l’alimentation en eau douce de 
la moitié de la population mon-
diale. Elles abritent environ 

12% de la population mondiale 
et un nombre impressionnant 
d’espèces d’animaux et de vé-
gétaux. Elles jouent un rôle es-
sentiel dans les équilibres 
écologiques de la planète. 
Même si les montagnes sem-
blent fortes et indestructibles, 
elles sont très vulnérables et, 
par exemple, le réchauffement 
planétaire est actuellement une 
cause de la fonte des glaciers. 
Les conflits armés qui se dé-
roulent en one montagneuse 
perturbent également l’envi-
ronnement et la population 
montagnarde. Enfin, le tou-
risme non réglementé, l’exploi-
tation abusive des ressources 
naturelles et beaucoup d’autres 
activités humaines nuisent plus 
ou moins directement aux 
montagnes. 
 
 Source, Site des Nations 
Unies  
 
Le saviez-vous ? 
Sur les 20 espèces végétales 
qui fournissent 80 % de la 
nourriture mondiale, six sont 
originaires et se sont diversi-
fiées dans les montagnes : 
maïs, pommes de terre, orge, 
sorgho, tomates et 
pommes.Les écosystèmes de 
montagne sont menacés par la 
pollution. Des microplastiques 
ont même été trouvés jusqu'au 
sommet du mont Everest. 
Jusqu’à 84 % des espèces en-
démiques montagnardes sont 
menacées d’extinction, selon 
le Groupe d’experts intergou-
vernemental sur l’évolution 
du climat. 
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POUR NE PLUS FILER VOS COLLANTS 

DEUX ASTUCES REPÉRÉES SUR 
TIK TOK FONT MIRACLE  

D'
ailleurs, vous adorez 
dénicher les paires les 
plus originales lorsque 
vous faites une virée 
shopping entre copines. 

Ce que vous n'aimez pas, par contre, c'est 
filer vos précieux bas en les mettant ou 
en vous asseyant sur une chaise… Bonne 
nouvelle ! Nous avons la solution ! Dé-
couvrez, sans plus attendre, 2 astuces 
trouvées sur TikTok pour ne plus avoir à 
jeter vos collants à la poubelle. 
 

ENFILER LES COLLANTS SANS 
LES ABÎMER : MODE D'EMPLOI 

Exit les collants qui lâchent dès qu'on y 
glisse le pied ! Grâce à cette astuce dé-
couverte sur TikTok, vous allez revêtir 
vos accessoires préférés sans risquer de 
les déchirer.Pour cela, vous n'avez pas 
besoin d'acheter un gadget coûteux, bien 
au contraire. Vous allez vous contenter de 
fouiller vos placards à la recherche d'une 
simple paire de gants… Vous vous de-
mandez quel type de gants choisir ? Vous 
pouvez opter pour des gants en tissu, en 
laine, en satin, en latex, en vinyle… Une 
seule chose compte : couvrir vos mains. 
Évitez cependant les gants trop épais si 
vous ne voulez pas ressembler à une 
momie.Et oui ! C'est aussi simple que ça 
! En enfilant une paire de gants sur vos 
jolis doigts manucurés, vous allez éviter 
d'accrocher les mailles fines des bas. Fini 
le stress et les dépenses inutiles !Vous 
souhaitez connaître une autre astuce pour 
enfiler vos collants sans les abîmer ? Si 
vous n'avez pas une paire de gants sous 

la main, vous pouvez simplement mouil-
ler vos doigts sous l'eau du robinet pour 
les humidifier. Vous pouvez aussi les re-
couvrir de laque à cheveux pour qu'ils 
collent et pour éliminer l'électricité sta-
tique.Vous voulez un dernier conseil ? 
Placez vos bas quelques minutes au 
congélateur avant d'y glisser vos pieds 
pour les rendre plus résistants lors de l'en-
filage. 
Vous voulez connaître notre deuxième 
astuce pour ne plus filer vos collants ? En 
fait, il s'agit de 3 conseils qui vont vous 
changer la vie. 

BIEN CHOISIR LES COLLANTS 
Vous le savez sans doute, en matière de 
prêt-à-porter, toutes les marques ne se va-
lent pas. En d'autres mots, si vous optez 
pour des collants trop bon marché, vous 
ne faites pas le bon choix. Vous obtien-

drez alors des bas fabriqués dans une ma-
tière bas de gamme, qui ne résisteront ni 
à l'épreuve du temps ni aux simples 
contraintes du quotidien. Vous voulez 
porter des collants qui ne filent pas au mi-
lieu de la journée ? Optez pour des pro-
duits reconnus, fabriqués par des 
marques qui ont fait leurs preuves. Ras-
surez-vous ! Vous n'avez pas besoin 
d'acheter les accessoires les plus chers 
pour garantir la qualité. 
 
 

 CONTRÔLER L'ÉPAISSEUR DE 
LA MATIÈRE 

Pour être sûr d'acheter des collants qui 
dureront longtemps, vous devez faire 
particulièrement attention à l'épaisseur du 
tissu. En effet, plus les bas sont fins, 
moins ils sont résistants. Ils auront donc 

tendance à se déchirer au moindre accroc 
ou au moindre frottement. 
Vous vous demandez quel type de col-
lants sélectionner ? Vous n'avez pas be-
soin d'acheter des bas opaques si vous 
n'aimez pas leur aspect, mais vous devez 
choisir des collants suffisamment cou-
vrants pour garantir leur résistance. 

LAVER LES ACCESSOIRES         
AVEC SOIN 

si vous voulez garder vos collants très 
longtemps, vous ne devez pas les jeter 
dans la machine à laver avec le reste du 
linge négligemment. Ils risqueraient de 
s'emmêler autour des autres vêtements. 
En principe, les bas les plus fragiles doi-
vent être lavés à la main avec un peu de 
savon doux et de l'eau froide. Pour les es-
sorer, ne les étirez pas. Placez-les à l'in-
térieur d'une serviette en éponge propre 
et tamponnez-les légèrement pour absor-
ber l'eau sans tendre la matière. 
Vous préférez laver vos collants en ma-
chine ? Dans ce cas, placez-les à l'inté-
rieur d'un filet de lavage conçu pour les 
sous-vêtements et les pièces les plus fra-
giles. Ensuite, déposez délicatement le 
filet à l'intérieur du tambour et lancez un 
cycle froid avec un essorage doux. Pour 
faire sécher vos collants, le sèche-linge 
est interdit ! Mettez-les simplement à plat 
sur une serviette éponge. 
Vous vous demandez comment ranger 
vos collants ? Évitez de les mettre en 
boule au fond de votre tiroir à chaus-
settes. Il vaut mieux les plier délicate-
ment, puis les disposer à plat dans un 
tiroir ou dans un bac réservé à cet effet. 

Avec l'arrivée des températures les plus froides, vous avez envie d'être confortable et bien au chaud.  Le port de collants ! Il en existe 
pour tous les styles et pour toutes les fantaisies. 

 Se soigner naturellement  
Cinq remèdes de grand-mère 

Nul besoin de vous ruer chez votre 
médecin ou votre pharmacien au 
moindre bobo. Pour la plupart des 

petits maux du quotidien, votre grand-
mère a une astuce infaillible ! Oignons, 
miel, argile... Vous ne le savez pas, mais 
vos placards sont une véritable pharmacie 
naturelle ! Voici quelques astuces qui vous 
aideront à affronter l'hiver qui arrive. 
 
L'aloé vera contre les aphtes 
On dit souvent que, quoi qu'on fasse, un 
aphte vous fera souffrir neuf jours, entre 
son apparition et sa disparition totale. Il 
existe pourtant de nombreux moyens qui, 
s'ils ne le font pas disparaître, atténueront 
la douleur qu'ils provoquent. 
L'aloe vera est une plante reconnue pour 
ses propriétés antibiotiques et analgé-
siques. Utilisée pour soigner de nombreux 
maux courants, elle est moins connue pour 
son action contre les aphtes. Et pourtant, 
l'utiliser en bain de bouche, après avoir 
dilué sa pulpe dans un peu d'eau, vous sera 
d'un grand réconfort si votre aphte vous 
fait souffrir. 
2. L'argile contre les piqûres d'insecte 
Tout comme ceux de l'aloe vera, les bien-
faits de l'argile verte n'ont plus à faire leurs 
preuves. Pour l'utiliser contre les piqûres 

d'insectes, la méthode du cataplasme sera 
la plus appropriée. 
Pour en réaliser, utiliser de l'argile verte 
déjà transformée en pâte, ou réalisez-en 
une à partir de poudre d'argile. Ajoutez à 
votre mixture une à deux gouttes d'huile 
essentielle de lavande et appliquez ce mé-
lange sur votre piqûre d'insecte. Laissez 
sécher et rincez doucement. Vous pouvez 
répéter cette opération dès que la déman-
geaison revient. 
3.  La badiane contre les troubles digestifs 
Également appelée « anis étoilé » et recon-
naissable à sa jolie forme de fleur séchée, 
la badiane vous sera très utile si vous souf-
frez de problèmes de digestion. 
Pour l'utiliser contre ces troubles, préparez 
une décoction à partir de quatre étoiles de 
badiane et d'une grande tasse d'eau, que 
vous ferez bouillir pendant quelques mi-
nutes. Une fois le feu éteint, laissez infuser 
encore 10 minutes puis buvez, de préfé-
rence avant d'aller vous coucher. Bon à sa-
voir : la badiane peut également être 
utilisée contre les irritations des bronches. 
4. Le miel contre les brûlures 
Le miel est bien connu pour ses vertus 
apaisantes en cas d'irritations de la gorge. 
Consommé dans de l'eau chaude, ou même 
à la petite cuillère, il calme presque instan-

tanément la douleur. 
Son action apaisante contre les brûlures de 
la peau est moins connue, mais tout aussi 
efficace. Pour l'utiliser sur de petites sur-
faces et sur une brûlure légère, il vous suf-
fit de l'appliquer en masque et de laisser 
reposer une quinzaine de minutes. Vous 
pouvez reproduire cette opération, à vo-
lonté, si votre plaie vous fait de nouveau 
souffrir.  
5 . La camomille contre les courbatures 
Si vous venez de faire davantage de sport 
que d'habitude, et que vous redoutez l'ap-
parition de courbatures le lendemain, plu-

sieurs astuces existent. Vous pouvez boire 
une bière, manger une orange, vous mas-
sez avec de l'huile de lavande... 
Et vous pouvez également utiliser de la ca-
momille ! Reconnue pour son effet apai-
sant, elle se consomme en tisane avant de 
dormir. Cette vertu relaxante aura exacte-
ment le même effet sur vos muscles, mais 
plutôt que de boire une tisane, réalisez une 
décoction de camomille romaine que vous 
aurez diluée dans un litre d'eau froide 
avant de porter le tout à ébullition et de 
verser votre potion, une fois refroidie, dans 
un bon bain chaud. 
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APN a qualifié, dans 
un communiqué, 
cette décision de 
«louable initiative 
et bonne pratique 
dont la profondeur 
de la portée traduit 

la volonté renouvelée du président 
de la République de créer davantage 
d’opportunités, en vue de consacrer 
l’orientation de l’Etat vers la conso-
lidation de la confiance du peuple 
en ses institutions, étant l’un de ses 
54 engagements».
L’APN a exprimé sa satisfaction 
de voir «cette tradition renforcer 
la complémentarité entre les diffé-
rentes institutions de l’Etat et tra-
duire la clairvoyance du Président 
de la République, M. Abdelmadjid 
Tebboune dans la conduite des ef-
forts à plus d’un niveau, aux fins 
de concrétiser et répondre aux as-
pirations du peuple dans tous les 
aspects de la vie politique, écono-
mique et sociale».
Mettant l’accent sur l’importance 
de «la teneur du discours prononcé 
par le président de la République 
devant les membres des deux 
chambres du Parlement et les cadres 
de la nation», l’APN assure pour-
suivre son «soutien aux efforts vi-
sant à consolider les acquis réalisés 
ces dernières années, et sa marche 
sur la même voie vers la concréti-
sation de davantage de réalisations 
qui permettraient au peuple algé-

rien d’accéder à la prospérité et au 
bien-être et de consolider la place 
de choix qu’occupe l’Algérie, pays 
leader dans son environnement et 
parmi tous les pays».
L’APN a, également, salué «l’im-
portance accordée, par le président 
de la République, à la consolida-
tion du caractère social de l’Etat, 

et son souci de poursuivre la lutte 
contre la corruption sous toutes ses 
formes et de maintenir les efforts 
d’édification d’une relance écono-
mique effective qui affranchirait 
l’Algérie de la dépendance aux 
recettes des hydrocarbures» Par 
ailleurs, l’APN s’est félicité des 
«positions de l’Algérie vis-à-vis 

des questions intéressant la région 
et la Nation», les qualifiant de «re-
pères et de piliers à même d’orien-
ter la marche vers la réalisation des 
objectifs tracés, sur la voie frayée 
par les vaillants chouhada, pour 
que l’Algérie demeure fidèle à ses 
sacrifices et à ses nobles principes 
humains».

L’

Le Parlement arabe doit tenir, 
jeudi, une session extraordi-
naire sur la Palestine, notam-

ment la situation à Ghaza, théâtre 
d’une agression barbare menée par 
l’armée d’occupation sioniste depuis 
le 7 octobre, indique dans un commu-
niqué l’institution. 
Cet événement «s’inscrit dans le 

cadre des efforts continus déployés 
par l’institution pour soutenir la cause 
palestinienne et son peuple face à 
l’agression» sioniste, selon le com-
muniqué.
Le Parlement arabe évoque «des ef-
forts continus, à tous les niveaux et 
dans tous les fora, pour soutenir la 
cause palestinienne, notamment le 

droit à disposer d’un Etat indépen-
dant».
Cette session extraordinaire devrait 
être précédée d’une réunion du comi-
té Palestine du Parlement arabe, mer-
credi, pour discuter des derniers déve-
loppements dans la bande de Ghaza, 
selon la source qui annonce la partici-
pation de nombreuses personnalités.

INSTITUTION D’UNE NOUVELLE TRADITION

L’APN salue la décision du
 Président de la République 

L’Assemblée populaire nationale (APN) a salué lundi soir, la décision du président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, d’instituer une tradition annuelle pour 
s’adresser à la Nation, via les représentants du peuple des deux chambres du Parlement.
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BOURSE d’ALGER
Horairs de prière

Secteur d’Aousserd
L’armée sahraouie 

cible les bases arrière 
des forces d’occupation       

marocaines 
Les unités de l’Armée populaire de libération 
sahraouie (APLS) ont ciblé les bases arrière des 
forces d’occupation marocaines dans le secteur 
d’Aousserd, a indiqué la Direction centrale du 
commissariat politique de l’armée sahraouie 
dans son communiqué militaire rendu public 
lundi.
 «Dans le cadre de la guerre de libération et de 
la poursuite de la lutte armée, des détachements 
avancés de l’armée sahraouie ont ciblé, par 
d’intenses bombardements, les bases arrière de 
l’ennemi abritant les postes de commandement 
de l’armée marocaine dans le secteur d’Aous-
serd», précise le communiqué militaire rappor-
té par l’Agence de presse sahraouie (SPS).
«Ces bombardements ont infligé de lourdes 
pertes et créé un mouvement de panique dans 
les rangs des soldats de l’ennemi», ajoute la 
même source. 
«L’Armée populaire de libération sahraouie 
poursuit ses opérations militaires face à l’inca-
pacité du système de défense marocain, avec ses 
équipements et sa technologie, à repousser ses 
attaques», a conclu le communiqué.

Palestine
Le Parlement arabe tient jeudi

 une session extraordinaire

Le Comité exécutif de l’Orga-
nisation de libération de la Pa-
lestine (OLP) a réitéré son rejet 

catégorique des tentatives de l’entité 
sioniste de déplacer les Palestiniens 
de la bande de Ghaza, appelant la 
communauté internationale «à fournir 
davantage d’efforts pour protéger le 
peuple palestinien».      
Lors d’une nouvelle réunion tenue 
lundi soir à son siège à Ramallah sous 
la présidence de Mahmoud Abbas, 
l’OLP a, en outre, réaffirmé son re-
fus total du plan de l’administration 

sioniste appuyé par les Etats prônant, 
entre autres, la mise en place d’un ca-
binet indépendant du gouvernement 
palestinien pour administrer les villes 
de Ghaza et de la Cisjordanie occu-
pée. Le Comité exécutif a souligné, 
dans le même contexte, «la nécessité 
pour la communauté internationale 
et les institutions internationales de 
prendre toutes les mesures néces-
saires, pour fournir rapidement à la 
bande de Ghaza les besoins alimen-
taires et sanitaires réels et complets, 
de toutes les zones de la bande de 

Ghaza et soigner les blessés».
L’OLP a affirmé que «tous les moyens 
seront mobilisés pour maintenir la 
lutte jusqu’à l’obtention des objectifs 
historiquement tracés, à savoir la li-
berté l’indépendance».
Dimanche, le président palestinien, 
Mahmoud Abbas, a indiqué que les 
Palestiniens poursuivront inlassa-
blement leur lutte pour obtenir leurs 
droits légitimes, dont celui de vivre 
sur le sol palestinien, dans un Etat 
libre, indépendant et pleinement sou-
verain.

Tentatives de l’entité sioniste de déplacer les Ghazaouis 
L’OLP réitère son «rejet absolu» 


